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responsable But Texte/sujet Code Étape Par. 
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CCEXEC83 

CAC45 
 

Adoption 
 

Avant-projet de révision de la Norme pour les 
huiles végétales portant un nom spécifique 
(CXS 210-1999) : composition essentielle des 
huiles de tournesol  

N09-
2017 5/8 

45 et 
annexe I

II 

Avant-projet de révision de la Norme pour les 
huiles végétales portant un nom spécifique 
(CXS 210-1999) : huile d’avocat 

N12-
2017 5 

82 (i) et  

annexe I
V 

Modifications rédactionnelles du Code 
d’usages pour l’entreposage et le transport 
des graisses et huiles comestibles en vrac 
(CXC 36-1987) : annexe 2 

- - 
144 (iii) 

annexe I
X,  

Approbation 

Modification/révision de la Norme pour les 
huiles végétales portant un nom spécifique 
(CXS 210-1999) visant à inclure :  

- l’huile de camélia ;  
- l’huile de sacha inchi ; 
- l’huile de soja à forte teneur en acide 

oléique 

- 1,2 

 
152 
160 
169 

Modification/révision de la Norme pour les 
huiles de poisson (CXS 329-2017) – Inclusion 
de l’huile de calanus 

- 1,2 166 

Action 
Mécanismes de révision de la Norme pour les 
produits à base de matières grasses laitières 
(CXS 280-1973) 

- - 175 

 
 

CCMAS  

Information 

Approuvé les modifications rédactionnelles 
relatives aux méthodes d’analyse (y compris 
les changements apportés à leur qualification) 
concernant les graisses et les huiles, telles 
que proposées par le CCMAS dans le 
document CXS 234-1999  

- - 22 (i) 

Action 

 

Informé le CCMAS que la requalification des 
méthodes n’a pas d’impact commercial -- - 22 (i) 

Informé le CCMAS que l’indice de Crismer et 
le test de Halphen figurant dans la Norme pour 
les huiles végétales portant un nom spécifique 
(CXS 210-1999) sont toujours utilisés et que 
ces méthodes devraient être conservées 

- - 22 (iii) 

Transmis les critères de performance 
proposés pour l’arsenic total dans les graisses 
et les huiles comestibles et pour l’arsenic 
inorganique dans les huiles de poisson 

- - 
22 (ii) et 
annexe I

I 

 
CCFA 

 

 
Action 

 

Confirmation de la justification technologique 
de l’utilisation des mono- et diglycérides 
d’acides gras (SIN 471) en tant 
qu’antimoussants dans les huiles de friture, 
conformément à la Norme pour les huiles 
végétales portant un nom spécifique (CXS 
210-1999), à l’exclusion des huiles vierges et 
pressées à froid 

 
- 

 

 
- 
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responsable But Texte/sujet Code Étape Par. 

Arabie 
saoudite, 
Canada, 

Égypte, États-
Unis, Inde, 

Ouganda, UE 
et OMS 

Rédaction 
Préparation d’un document de travail sur les travaux que le 

CCFO pourrait entreprendre pour réduire les AGT ou éliminer 
les huiles partiellement hydrogénées 

11 

GTe 
Membres 
CCFO28 

 

 
 
 
 
 

Rédaction/ 
Observations 

 
 
 

Modification/révision de la Norme pour les huiles 
végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) : 
inclusion de l’huile d’avocat  

5/6 
 

82 (ii) 

Révision de la Norme pour les huiles d’olive et les huiles 
de grignons d’olive (CXS 33-1981) : sections 3, 8 et 
annexe 

2,3 
135 (ii)   

Modification/révision de la Norme pour les huiles 
végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) : 
inclusion de l’huile de camélia 

2,3 
152 (ii) 

Modification/révision de la Norme pour les huiles 
végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) : 
inclusion de l’huile de sacha inchi 

2,3 
160 (ii) 

Modification/révision de la Norme pour les huiles 
végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) : 
inclusion de l’huile de soja à haute teneur en acide 
oléique 

2,3 
169 (ii) 

Modification/révision de la Norme pour les huiles de 
poisson (CXS 329-2017) : inclusion de l’huile de 
calanus  

2,3 
166 (ii) 

Examen des propositions concernant les nouvelles 
substances à ajouter à la Liste des cargaisons 
précédentes acceptables 

- 
144 (ii) 
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AGT acides gras trans 
AOAC Association des chimistes agricoles officiels 
AOCS American Oil Chemists Society 
BPF bonnes pratiques de fabrication 
CAC Commission du Codex Alimentarius 
CCCF Comité du Codex sur les contaminants dans les aliments 
CCEXEC Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius 
CCFA Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
CCFL Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires 
CCFO Comité du Codex sur les graisses et les huiles 
CCMAS Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage 
CCMMP Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers 
CCNFSDU Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime 
CL lettre circulaire (Circular letter) 
COI Conseil oléicole international 
CRD document de séance (Conference room document) 
CXG lignes directrices du Codex 
CXS norme du Codex 
DHA acide docosahexaénoïque 
DJA dose journalière acceptable 
DJT dose journalière tolérable 
É.-U. États-Unis d’Amérique 
EPA acide eicosapentaénoïque 
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
FOSFA Fédération des associations des huiles, graines et graisses 
GL ligne directrice (Guideline) 
GLC chromatographie gaz-liquide 
GTe groupe de travail électronique 
GTp groupe de travail physique 
HOVC huile d’olive vierge courante 
IR indice de réfraction 
ISO Organisation internationale de normalisation  
JECFA Comité mixte FAO/OMS d’experts sur les additifs alimentaires 
ND non détecté 
NGAA Norme générale pour les additifs alimentaires 
OMS Organisation mondiale de la Santé 
PHO huiles partiellement hydrogénées 
SIN Système international de numérotation 
UE Union européenne 
USPC Convention de la Pharmacopée des États-Unis 
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INTRODUCTION  

1. La vingt-septième session du Comité du Codex sur les graisses et les huiles (CCFO) s’est tenue virtuellement 
du 18 au 26 octobre à l’aimable invitation du gouvernement malaisien. La session était présidée par 
Mme Norrani Eksan, directrice de la conformité et du développement industriel à la division de la sécurité 
sanitaire et de la qualité des aliments, au sein du ministère de la Santé de la Malaisie. Y ont participé des 
délégués de 66 États membres, d’une organisation membre et de 10 organisations ayant statut d’observateur. 
La liste des participants figure à l’annexe I. 

OUVERTURE DE LA SESSION 

2. M. Khairy Jamaluddin, ministre de la Santé de la Malaisie, a accueilli les délégués et a souligné l’important 
rôle des graisses et des huiles dans le régime alimentaire des populations. Ces produits faisant l’objet 
d’échanges internationaux, il a insisté sur l’importance d’établir des normes pour garantir leur qualité, leur 
sécurité sanitaire et leur authenticité. Il a appelé à renforcer les travaux du CCFO pour tenir compte de la 
demande croissante de graisses et d’huiles plus saines et du besoin de relever divers défis mondiaux 
émergents, comme l’évolution des systèmes alimentaires, le changement climatique, les nouveaux lieux 
géographiques de production et les progrès technologiques. Il a félicité la nouvelle présidente du CCFO et a 
souhaité au Comité une session constructive et fructueuse. 

3. M. Mohd Salim Dulatti, directeur principal pour la sécurité sanitaire et la qualité des aliments au ministère de 
la Santé de Malaisie ; le Dr Markus Lipp, fonctionnaire principal de la Division des systèmes alimentaires et 
de la sécurité sanitaire des aliments de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) ; le Dr Francesco Branca, directeur du Département de la nutrition et de la sécurité sanitaire des 
aliments de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ; M. Purwiyatno Hariyadi, vice-président de la 
Commission du Codex Alimentarius (CCA) et M. Tom Heilandt, secrétaire du Codex, ont également pris la 
parole. 

Répartition des compétences1  

4. Le Comité a pris note de la répartition des compétences entre l’Union européenne et ses États membres, aux 
termes du paragraphe 5 de l’Article II du Règlement intérieur de la Commission du Codex Alimentarius. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (point 1 de l’ordre du jour)2 
5. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire comme ordre du jour de sa session. 

6. Le CCFO est convenu d’examiner au point 8 de l’ordre du jour (Questions diverses), si le temps le permet, un 
document de travail préparé par l’Iran sur la teneur en métal de l’huile de beurre dans la Norme Codex pour 
les produits à base de matières grasses laitières (CXS 280). 

QUESTIONS SOUMISES PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES ORGANES 
SUBSIDIAIRES (point 2 de l’ordre du jour)3 
Questions soumises pour information 

7. Le CCFO a pris note des questions soumises pour information lors des sessions suivantes : quarante-
deuxième et quarante-troisième sessions de la CCA, soixante-dix-huitième et quatre-vingtième sessions du 
CCEXEC, quarante-cinquième session du CCFL, quarantième et quarante-et-unième sessions du CCMAS, 
treizième session du CCCF et cinquante-deuxième session du CCFA.  

Questions demandant une action – quarante-et-unième session du CCNFSDU et quarante-sixième 
session du CCFL – acide gras trans 

8. Le CCFO a noté que le Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime (CCNFSDU) 
est convenu, à sa quarante-et-unième session, d’interrompre les travaux sur la demande d’une allégation 
« sans » acides gras trans (AGT) et a demandé au CCFO d’examiner les moyens possibles pour réduire les 
AGT ou éliminer les huiles partiellement hydrogénées. Il a également été noté que le Comité du Codex sur 
l’étiquetage des denrées alimentaires (CCFL), à sa quarante-sixième session, a examiné la possibilité d’un 
nouveau travail sur les AGT, mais est convenu de ne pas l’entamer pour le moment et de préparer un 
document de travail en tenant compte des résultats des délibérations du CCFO.   

9. Le représentant de l’OMS, rappelant la proposition du CCNFSDU, a demandé au CCFO d’examiner les 
moyens possibles pour réduire les AGT ou éliminer les huiles partiellement hydrogénées. Le représentant a 
noté que malgré le nombre croissant de pays prenant des mesures strictes pour éliminer les AGT produits 

 
1 CRD1 (Ordre du jour annoté – Répartition des compétences entre l’Union européenne et ses États membres) 
2 CX/FO 21/27/1 ; CRD18 (Iran) 
3 CX/FO 21/27/02 ; CX/FO 21/27/02 Add.1; CRD02 (Pays-Bas et États-Unis d’Amérique) ; CRD07 (Secrétariat du 
Codex) ; CRD08 (UE, Norvège, GOED) ; CRD15 (Canada). 
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industriellement ou pour interdire la production et l’utilisation des huiles partiellement hydrogénées, tous les 
États membres devront accélérer l’adoption de ces mesures pour atteindre l’objectif mondial d’éliminer les 
AGT produits industriellement d’ici à 2023. Le représentant a donc souligné l’important rôle que le CCFO 
pourrait jouer, notamment, par exemple, en modifiant la Norme pour les matières grasses tartinables et les 
mélanges tartinables (CXS 256-2007) ainsi que la Norme pour les graisses et les huiles comestibles non 
visées par des normes individuelles (CXS19-1981) pour y inclure l’interdiction des huiles partiellement 
hydrogénées. 

10. Les délégations se sont généralement déclarées favorables à l’examen par le CCFO des moyens pouvant 
être mis en œuvre pour aborder la question des AGT et des huiles partiellement hydrogénées dans 
l’approvisionnement alimentaire. Le document préparé par le Canada et figurant dans le CRD15 pourra être 
utilisé à cette fin. Pour aller de l’avant, il a été proposé qu’un groupe de membres intéressés se réunisse pour 
préparer un document de travail afin d’étudier le type de travail que le CCFO pourrait entreprendre pour 
soutenir la réduction des AGT ou l’élimination des huiles partiellement hydrogénées. Une lettre circulaire 
sollicitant des données pour appuyer ce processus pourrait également être publiée ; et/ou des propositions de 
nouveaux travaux pourraient également être soumises en réponse à la lettre circulaire sollicitant des 
propositions de nouveaux travaux.  

Conclusion 
11. Le CCFO est convenu que le Canada préparerait, en collaboration avec l’Arabie saoudite, l’Égypte, les États-

Unis d’Amérique, l’Inde, l’Ouganda, l’Union européenne et l’OMS, un document de travail sur les travaux que 
le Comité pourrait entreprendre pour réduire les AGT ou éliminer les huiles partiellement hydrogénées, pour 
examen à sa prochaine session.  

Questions demandant une action – quarante-et-unième session du CCMAS 
12. La présidente du CCFO a informé la réunion que les questions soumises par le Comité sur les méthodes 

d’analyse et d’échantillonnage (CCMAS) à sa quarante-et-unième session couvrent quatre points principaux, 
à savoir les modifications d’ordre rédactionnel des méthodes d’analyse du CCFO, la requalification des 
méthodes d’analyse et leur impact commercial, l’utilisation de la démarche-critères pour les méthodes de 
détermination de l’arsenic dans les huiles de poisson et l’examen de nouvelles méthodes. Elle a également 
noté que les États-Unis d’Amérique et les Pays-Bas avaient préparé des réponses aux questions soulevées 
par le CCMAS (CRD02) ; et a proposé que ce document soit utilisé comme base de discussion. Le CCFO a 
accepté la proposition de la présidente. 

Méthodes d’analyse des graisses et des huiles dans les méthodes d’analyse et d’échantillonnage 
recommandées (CXS 234-1999), approuvées par le CCMAS, pour examen par le CCFO4 

13. Le CCFO a reconnu que les modifications proposées étaient principalement d’ordre rédactionnel et visaient à 
aligner les dispositions de la norme CXS 234-1999 sur celles des normes du CCFO, ainsi qu’à assurer la 
cohérence avec la terminologie actuellement utilisée par le CCMAS.  

14. Le Comité a accepté les modifications rédactionnelles proposées (y compris la requalification des méthodes) 
qui permettent d’assurer la cohérence entre les textes Codex et a soutenu la proposition du CCMAS de 
transmettre ces modifications directement à la quarante-quatrième session de la CCA pour adoption. 

Impact commercial de la requalification des méthodes5 

15. Le CCFO a noté que le CCMAS, à sa quarante-et-unième session, avait modifié un certain nombre de 
méthodes pour les graisses et les huiles figurant dans la norme CXS 234-1999, notamment les méthodes 
concernant les antioxydants synthétiques, la composition en acides gras dans les huiles de poisson, la 
composition en acides gras dans les graisses animales portant un nom spécifique, le titre dans les graisses 
animales portant un nom spécifique, et les matières insaponifiables dans les graisses végétales portant un 
nom spécifique. Il a également noté que le CCMAS avait demandé au CCFO des précisions sur l’impact 
commercial d’une requalification des méthodes suivantes :  

• graisses et huiles (AOCS Ce 6-86 pour les antioxydants synthétiques comme type II, AOAC 983.15 
comme type III) ; 

• huiles de poisson (AOCS Ce 2-66 et AOCS Ce 1i-07 pour la composition en acides gras comme type II, 
ISO 12966-2 et ISO 12966-4 comme type III) ; 

• graisses animales portant un nom spécifique (AOCS Ce 2-66 et AOCS Ce 1j-07 pour la composition en 
acides gras comme type II, ISO 12966-2 et ISO 12966-4 comme type III) ; 

 
4 CX/FO 21/27/2 Annexe II 4.3 pour examen par le CCFO 
5 CX/FO 21/27/2 Annexe II 4.4 pour examen par le CCFO  
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• graisses animales portant un nom spécifique (ISO 935 pour le titre comme type I, AOCS Cc 12-59 comme 
type IV) ; 

• graisses végétales portant un nom spécifique (ISO 18609 pour la matière insaponifiable comme type IV). 

16. Le CCFO a noté que les membres du Codex n’ont signalé aucun impact commercial de la requalification des 
méthodes et a approuvé les révisions proposées pour la requalification des méthodes décrites au 
paragraphe 15 ci-dessus.  

17. En réponse à la question de savoir si les méthodes pour l’indice de Crismer et le test de Halphen de la Norme 
pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) sont toujours employées, un membre a 
confirmé qu’elles sont toujours utilisées dans le commerce. Le CCFO a donc décidé d’informer le CCMAS que 
ces deux méthodes seront maintenues dans la norme CXS 234-1999.  

Méthode d’analyse de l’arsenic dans les huiles comestibles et les huiles de poisson 

18. En ce qui concerne la proposition du CCMAS visant à ce que la (les) méthode(s) d’analyse de l’arsenic total 
dans les graisses et les huiles et de l’arsenic inorganique dans les huiles de poisson repose(nt) sur une 
démarche-critères, le CCFO a noté que l’adoption d’une démarche-critères permettrait aux laboratoires de 
choisir les méthodes avec plus de souplesse ; et que le Manuel de procédure du Codex recommande 
l’utilisation d’un critère numérique lorsque cela est approprié.  

19. Le CCFO est convenu d’utiliser des critères de performance pour l’arsenic inorganique dans les huiles de 
poisson et pour l’arsenic total dans les graisses et les huiles comestibles respectivement, y compris des 
exemples de méthodes applicables, et de transmettre au CCMAS, pour examen, les critères de performance 
proposés pour l’arsenic total et l’arsenic inorganique (voir paragraphe 22). 

Nouvelles méthodes 

20. Un membre a souligné le besoin d’harmoniser les dispositions concernant les méthodes entre les normes du 
CCFO et la norme CXS 234-1999. Le CCFO a noté que les informations pertinentes devraient être soumises 
au CCMAS pour examen. Pour ce qui est de la demande formulée par un observateur concernant l’examen 
de nouvelles méthodes d’analyse pour les graisses et les huiles (c’est-à-dire des méthodes de quantification 
des acides gras oméga-3, EPA, DHA et des acides gras oméga-3 totaux dans les huiles de poisson), le CCFO 
a noté que l’examen des ensembles exploitables sur les graisses et les huiles dans la norme CXS 234-1999 
s’est concentré sur la vérification de l’« aptitude aux fins recherchées » des méthodes de la norme et sur 
l’examen du type adapté. Aucune nouvelle méthode d’analyse n’a été envisagée à ce stade, mais de nouvelles 
méthodes pourraient être soumises au processus normal d’approbation sur la recommandation du comité de 
produits concerné, par exemple le CCFO.  

21. Le Secrétariat du Codex a clarifié que les propositions concernant toute nouvelle méthode d’analyse devraient 
être transmises par le biais d’une proposition de nouveaux travaux et conformément aux procédures internes 
du CCFO. Le Comité a en outre noté que le document d’information intitulé « Indications détaillées sur le 
processus de soumission, d’examen et d’approbation des méthodes à inclure dans la norme CXS234-1999 », 
préparé par le CCMAS, devrait être pris en compte lors de l’élaboration de la méthode d’analyse par le CCFO, 
en précisant que ce document est disponible sur le site web du Codex. 

Conclusion 
22. Le CCFO est convenu :  

i. d’approuver les modifications rédactionnelles relatives aux méthodes d’analyse (y compris les 
changements apportés à leur qualification) concernant les graisses et les huiles, telles que 
proposées par le CCMAS dans le document CXS 234-1999, et de faire savoir au CCMAS que la 
requalification des méthodes n’avait aucun impact commercial ; 

ii. de transmettre au CCMAS, pour examen, les critères de performance proposés pour l’arsenic total 
dans les graisses et les huiles comestibles et pour l’arsenic inorganique dans les huiles de poisson 
(annexe II) ; 

iii. d’informer le CCMAS que l’indice de Crismer et le test de Halphen figurant dans la Norme pour les 
huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) sont toujours utilisés, et de demander 
au CCMAS de conserver ces méthodes. 

Questions demandant une action – cinquante-deuxième session du CCFA 
Utilisation des mono- et diglycérides d’acides gras (SIN 471)  

23. Le CCFO est convenu d’informer le Comité du Codex sur les additifs alimentaires (CCFA) que les mono- et 
diglycérides d’acides gras (SIN 471) étaient technologiquement justifiés pour une utilisation en tant 
qu’antimoussants à une concentration maximale de 10 000 mg/kg dans les huiles de friture, conformément à 
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la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999), à l’exclusion des huiles vierges 
et pressées à froid. 

24. Le CCFO a également noté que le CCFA, à sa cinquante-deuxième session, avait achevé le processus 
d’alignement de la norme CXS 210-1999, et que les modifications proposées en vue de l’inclusion des mono- 
et diglycérides d’acides gras (SIN 471) dans la section sur les additifs alimentaires de cette norme seraient 
apportées par le CCFA directement dans la Norme générale pour les additifs alimentaires (NGAA) (CXS 192-
1995). 

QUESTIONS SOUMISES POUR INFORMATION PAR LA FAO ET L’OMS ET PAR LES QUATRE-VINGT-
DIXIÈME ET QUATRE-VINGT-ONZIÈME SESSIONS DU COMITÉ MIXTE FAO/OMS D’EXPERTS DES 
ADDITIFS ALIMENTAIRES (JECFA) (point 3 de l’ordre du jour)6 

25. La présidente du CCFO a rappelé la demande adressée à la FAO et à l’OMS concernant l’évaluation de la 
sécurité de 23 substances en vue de leur inclusion dans la liste des cargaisons précédentes acceptables, en 
notant que cette demande avait été formulée lors de la vingt-quatrième session du CCFO et que l’urgence de 
recevoir une réponse avait été rappelée lors de la vingt-sixième session.  

26. Notant que l’évaluation avait été réalisée depuis par le JEFCA lors de ses quatre-vingt-dixième et quatre-vingt-
onzième sessions, la présidente a remercié la FAO et l’OMS d’avoir mené à bien ce travail malgré les difficultés 
liées à la pandémie. 

27. Le représentant de l’OMS a présenté les résultats de l’évaluation du JECFA en notant que les 
recommandations du JECFA soumises à l’examen du CCFO couvraient deux aspects : 

• la révision du critère n° 2 du Code d’usages pour l’entreposage et le transport des graisses et huiles 
comestibles en vrac (CXC 36-1987) tel qu’adopté par la CCA à sa trente-quatrième session (2011) ; 

• les résultats de l’évaluation par le JECFA de la sécurité de 23 substances susceptibles de se présenter 
en tant que cargaisons précédentes. 

Révision du critère n° 2 de CXC 36-1987  

28. Concernant la recommandation de réviser le critère numéro 2, le représentant a signalé que, sur la base des 
données de consommation de graisses et d’huiles par les nourrissons et les jeunes enfants, l’exposition 
alimentaire aux substances chimiques des cargaisons précédentes ne pose pas de problème de santé pour 
la population générale si la DJA ou la DJT est suffisamment protectrice, par exemple, si la DJA ou la DJT est 
supérieure ou égale à 0,3 mg/kg de poids corporel par jour. Le critère indique actuellement que la DJA (ou 
DJT) de la substance devrait être supérieure ou égale à 0,1 mg/kg de poids corporel par jour. En ce qui 
concerne les substances pour lesquelles il n’existe pas de DJA ou de DJT numérique, le critère indique qu’elles 
devraient être évaluées au cas par cas. Dans de telles situations, le JEFCA recommande que toute source 
supplémentaire d’exposition alimentaire aux substances chimiques de la cargaison précédente soit prise en 
compte, le cas échéant, dans l’évaluation de l’exposition. 

Évaluation par le JECFA de la sécurité de 23 substances 

29. Le représentant de l’OMS a informé le CCFO que 19 des 23 substances répondaient selon le JECFA aux 
critères d’acceptabilité en tant que cargaisons précédentes (réf. CX/FO 21/27/3 Rev). Les quatre substances 
ne répondant pas aux critères d’acceptabilité en tant que cargaison précédente pour les graisses et les huiles 
comestibles étaient la cire de montan, le lignosulfonate de calcium de qualité non alimentaire, le cyclohexane 
et l’anhydride acétique. 

30. Le représentant de l’OMS a donné les précisions suivantes concernant le non-respect des critères 
d’acceptabilité par ces quatre substances :  

• Concernant la cire de montan – les données chimiques et toxicologiques disponibles n’étaient pas 
suffisantes pour permettre l’évaluation de la cire de montan telle qu’elle est expédiée 

• Concernant le lignosulfonate de calcium de qualité non alimentaire – les données chimiques et 
toxicologiques disponibles n’étaient pas suffisantes pour permettre l’évaluation du lignosulfonate de 
calcium de qualité non alimentaire tel qu’il est expédié 

• Concernant l’anhydride acétique et le cyclohexane – les données chimiques et toxicologiques 
disponibles n’étaient pas suffisantes pour permettre l’évaluation de l’anhydride acétique et du 
cyclohexane de qualité non alimentaire transportés en tant que cargaisons précédentes 

31. La présidente du CCFO s’est félicitée de ce compte-rendu. Répondant à une demande d’informations 
complémentaires, le représentant de l’OMS a précisé que les rapports complets du JECFA et les 

 
6 CX/FO 21/27/3 (Rev) 
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monographies seraient tous publiés dans un délai de 12 à 15 mois. En réponse à la proposition d’une 
délégation membre de disposer de plus de temps pour examiner les résultats, dont les rapports complets des 
quatre-vingt-dixième et quatre-vingt-onzième sessions du JECFA, il a été convenu de reporter l’examen de 
l’évaluation et des recommandations du JECFA à la prochaine session du CCFO. 

Conclusion 
32. Le CCFO est convenu :  

i. de reporter les discussions sur ce point à sa vingt-huitième session, lorsqu’il examinera en détail les 
résultats de l’évaluation du JECFA ; 

ii. de demander au Secrétariat du Codex d’informer tous les membres de la publication des rapports du 
JECFA et de diffuser une lettre circulaire sollicitant des observations sur les recommandations des 
quatre-vingt-dixième et quatre-vingt-onzième sessions du JECFA afin de faciliter les débats lors de la 
vingt-huitième session du CCFO. 

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM 
SPÉCIFIQUE (CXS 210-1999) :  
Huile de tournesol – examen de la composition : Section 3.1 – Intervalles CGL de composition en 
acides gras – intervalles des indices d’acides oléique et linoléique (point 4.1 de l’ordre du jour)7 

33. La présidente a rappelé qu’à sa vingt-sixième session (2019), le CCFO avait examiné l’avant-projet de révision 
de la section 3.1 – Intervalles CGL de la composition en acides gras – intervalles proposés des indices 
d’acides oléique et linoléique dans l’huile de tournesol – et était convenu : i) de conserver les définitions 
originales des produits ; ii) d’approuver les intervalles proposés des indices d’acides oléique et linoléique dans 
l’huile de tournesol (acide oléique C18:1 : 14,0 – 43,0 ; acide linoléique C18:2 : 45,4 – 74,0) ; de retenir l’avant-
projet de révision des intervalles CGL à l’étape 4 en attendant l’examen des propriétés physiques et chimiques 
(indice de réfraction, indice de saponification, indice d’iode et densité relative) – voir point 4.2 de l’ordre du 
jour (propriétés physiques et chimiques). 

34. Elle a donc fait savoir qu’il n’y aurait pas de débat sur le point 4.1 de l’ordre du jour, et que le Comité se 
pencherait sur la recommandation concernant les prochaines étapes lors de l’examen du point 4.2 (propriétés 
physiques et chimiques).  

Huile de tournesol – examen de la composition : Propriétés physiques et chimiques (indice de 
réfraction, indice de saponification, indice d’iode et densité relative) (point 4.2 de l’ordre du jour)8 

35. L’Argentine, qui assure la présidence du groupe de travail électronique (GTe), s’exprimant également au nom 
du Brésil, qui en assure la coprésidence, a présenté ce point de l’ordre du jour et exposé le processus suivi 
par le GTe, y compris la collecte des données par l’entremise d’une lettre circulaire, l’analyse des données, 
les débats et les décisions. Les valeurs proposées des paramètres révisés prennent en compte à la fois les 
limites minimales et maximales. 

36. Le CCFO a examiné les valeurs de chaque paramètre comme indiqué ci-dessous. 

Indice de réfraction  

37. Le CCFO a examiné la révision proposée de la valeur maximale de l’indice de réfraction à 1,475, et pris acte 
du large soutien dont elle bénéficiait. Certaines délégations se sont cependant prononcées pour le maintien 
de la valeur actuelle de 1,468. 

Conclusion 
38. Le CCFO a approuvé la révision proposée de la valeur maximale de l’indice de réfraction à 1,475, et pris acte 

de la réserve de la Fédération de Russie et de l’Ouganda concernant cette décision. 
Indice de saponification  

39. Le CCFO a examiné la révision proposée de la valeur minimale de l’indice de saponification de 188 à 187. 
Cette révision a bénéficié d’un soutien général.  

40. Bien qu’étant favorable à ce changement, une délégation a indiqué qu’à son avis, il conviendrait de spécifier 
ce type de fraction pour l’huile de tournesol, qu’il s’agisse des teneurs élevées ou moyennes en acide oléique 
et linoléique, à des fins économiques et pour des motifs d’équité. En spécifiant le type de fraction lipidique en 
plus de la gamme des valeurs, on fournit à l’industrie ou à l’acheteur une indication de la qualité de l’huile de 
tournesol en même temps qu’on protège le consommateur. 

 
7  REP19/FO, paragraphe 76 b) et e) 
8  CX/FO 21/27/4 ; CRD09 (Ghana) ; CRD23 (Communauté de l’Afrique de l’Est) 
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Conclusion 
41. Le CCFO a approuvé la proposition de réduire la valeur minimale de l’indice de saponification de 188 à 187, 

et pris note de la réserve de la Fédération de Russie en la matière. 

Indices d’iode 

42. Le CCFO a noté qu’il n’y avait pas de révision proposée, et est convenu de conserver les valeurs des indices 
en vigueur dans la norme.  

Densité relative 

43. Le CCFO a noté que la réduction de la valeur minimale de la densité relative de 0,918 à 0.916 bénéficiait d’un 
large appui. 

Conclusion 
44. Le CCFO a approuvé la valeur minimale proposée de 0,916, et a pris note de la réserve de la Fédération de 

Russie concernant cette décision. 

Conclusions concernant les points 4.1 et 4.2 de l’ordre du jour 
45. Le CCFO est convenu de transmettre l’avant-projet de révision de la Norme pour les huiles végétales portant 

un nom spécifique (CXS 210-1999) – huile de tournesol, pour adoption à l’étape 5/8 par la quarante-cinquième 
session de la CCA :  

i. révision de la composition : section 3.1 – intervalles CGL de composition en acides gras (intervalles 
proposés des indices d’acides oléique et linoléique) (annexe III, partie A) ; 

ii. révision de l’annexe – Autres facteurs de composition et de qualité ; section 3 – propriétés chimiques 
et physiques (tableau 2 – Propriétés chimiques et physiques des huiles végétales brutes – indice de 
réfraction, indice de saponification, indice d’iode et densité relative) (annexe III, partie B). 

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM 
SPÉCIFIQUE (CXS 210-1999) : Inclusion de l’huile d’avocat (point 4.3 de l’ordre du jour)9 

46. Le représentant du Mexique, prenant la parole en qualité de président du GTe et s’exprimant également au 
nom du co-président du GTe (États-Unis d’Amérique), a présenté ce point de l’ordre du jour et décrit la 
procédure suivie par le Groupe de travail, ainsi que l’historique, la méthodologie et l’analyse des données 
soumises. Il a expliqué au CCFO que le Groupe de travail s’était principalement penché sur les paramètres à 
proposer pour définir une huile d’avocat pure à 100 %, tout en favorisant néanmoins une proposition inclusive 
prenant en compte les caractéristiques des huiles d’avocat produites dans diverses régions du monde, et pour 
lesquelles certains profils et certaines valeurs d’acides gras étaient essentiels à la définition des facteurs 
essentiels de composition et de qualité.  

47. Le CCFO est convenu d’utiliser le document CRD20 Rev, préparé par le président du GTe, en guise de point 
de départ des discussions.  

2. DESCRIPTION 
2.1 Définitions des produits  

48. Les discussions concernant la définition proposée ont notamment porté sur la partie du fruit dont provient 
l’huile – mésocarpe ou fruit entier. Les participants sont généralement convenus que l’huile est préparée à 
partir du mésocarpe de l’avocat, bien qu’on ait noté que la graine du fruit peut aussi en contenir de faibles 
quantités. Certaines délégations ont en conséquence estimé que la définition devrait faire uniquement 
référence au mésocarpe. D’autres ont cependant fait valoir que par souci de clarté, il était important de 
mentionner que l’huile d’avocat pouvait aussi être obtenue par transformation du fruit entier, et que sa qualité 
varierait selon le processus d’extraction, les huiles de meilleure qualité (vierge ou vierge extra) étant extraites 
uniquement à partir du mésocarpe. Le président du GTe a aussi noté que même dans les cas de 
transformation du fruit entier, le mécanisme utilisé fait en sorte que l’huile est uniquement obtenue à partir du 
mésocarpe, et non de la graine. 

49. Rappelant les définitions des différents types d’huiles proposées sous la section 2.1 (Définition du produit) de 
la Norme CXS 210-1999, le Secrétariat du Codex a fait remarquer que dans certains cas, plusieurs définitions 
ont été proposées pour différentier les sources ou le type de l’huile (par exemple, huile de palme, huile de 
palmiste, stéarine de palme, etc.) Il a donc été suggéré qu’on pourrait envisager d’établir une différentiation 
semblable entre l’huile d’avocat préparée à partir du mésocarpe, et celle obtenue par transformation du fruit 
entier.  

 
9  CX/FO 21/27/5, CX/FO 21/27/5 Add.1, CRD 20 Rev ; CRD23 (EAC).  
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50. Une définition simplifiée se limitant à indiquer que les huiles d’avocat sont obtenues à partir du fruit de 
l’avocatier a été proposée, mais d’autres délégations ont estimé qu’elle n’était pas assez précise. On a donc 
finalement opté pour la définition proposée par le GTe, simplement révisée pour des motifs de clarté.   

Conclusion 
51. Le CCFO est convenu de la définition suivante : « L’huile d’avocat peut être préparée à partir du mésocarpe 

de l’avocat (Persea americana), ou obtenue par la transformation du fruit entier ». Le Chili a exprimé sa 
réserve, jugeant qu’à son avis, l’huile d’avocat ne pouvait être extraite qu’à partir du mésocarpe du fruit, et 
ajoutant que les données disponibles étaient fondées uniquement sur l’extraction de l’huile à partir du 
mésocarpe.  

Précisions concernant les termes huile vierge et huile vierge extra :  

52. Le CCFO s’est aussi penché sur la note proposée (Les huiles vierge et vierge extra sont obtenues à partir du 
mésocarpe uniquement) concernant la définition de ces produits particuliers, expliquant que certaines 
délégations étaient favorables au maintien de cette note, tandis que d’autres s’y opposaient. 

53. On a fait remarquer que dans la section 2.2 – Autres définitions – de la Norme CXS 210-1999, les huiles 
vierges sont déjà définies, et qu’il s’agissait d’éviter que toute nouvelle définition entre en conflit avec la 
définition actuelle proposée par le CCFO. On a aussi fait valoir que la disposition proposée concernant la 
composition en acides gras ne permettait pas de différentier les sources d’huiles (obtenues à partir du 
mésocarpe ou du fruit entier).  

54. Pour éviter tout malentendu et clarifier l’objectif visé, le CCFO est convenu de supprimer la note (faisant 
référence à la source de l’huile vierge et vierge extra) contenue dans la définition et à divers autres endroits 
de l’avant-projet de norme.  

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
Tableau 1 : Composition en acides gras de l’huile d’avocat déterminée par chromatographie de partage gaz-
liquide (CGL) à partir d’échantillons authentiques  

55. Le CCFO a examiné les indices pour les intervalles de composition en acides gras de l’huile d’avocat exposés 
dans le tableau 1, et est convenu que les valeurs de la composition en acides gras devraient être exprimées 
avec une décimale. Il est en outre convenu des valeurs proposées suivantes de la composition en acides gras 
et des pourcentages correspondants, établis par le GTe : 

Acide gras Composition en acides gras des huiles 
végétales 

C14:0 ND – 0,3 

C16:0 11.0 – 26,0 

C17:0 ND – 0,3 

C17:1 ND – 0,1 

C18:0 0,1 – 1,3 

C18:2 7,8 – 19,0 

C18:3 0,5 – 2,1 

C20:1 ND – 0,3 

C22:0 ND – 0,5 

C24:0 ND – 0,2 

C24:1 ND – 0,2 

56. Après examen, le CCFO a aussi approuvé les changements proposés aux intervalles d’acides gras suivants : 

C16:1  

Un observateur a fait remarquer qu’une teneur en acide gras C16:1 de 17,05 % pourrait ouvrir la voie à une 
falsification indétectable de l’huile d’avocat, et a donc suggéré de réduire cette teneur à 12 %. Certains 
membres ont toutefois fait valoir qu’une valeur maximale limitée à 12 % aurait pour effet d’exclure certaines 
variétés d’huile d’avocat authentique, et qu’une valeur maximale de 17,1 permettait d’inclure une plus grande 
variété d’huiles d’avocat de diverses régions géographiques. Étant donné que les valeurs des teneurs limites 
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en acides gras sont exprimées avec une décimale, le CCFO a approuvé l’intervalle de 4,0 – 17,1 % pour la 
teneur en acide gras C16:1. 

C18:1 

57. Le CCFO est convenu de teneurs limites en acide gras C18:1 de 42,0 – 75,0, au lieu de l’intervalle proposé 
de 42,0 – 72,0. 

C20:0 

58. Le CCFO est convenu d’un intervalle de ND – 0,7 au lieu de ND – 0,3.  

ANNEXE – AUTRES FACTEURS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
SECTION 3. PROPRIÉTÉS CHIMIQUES ET PHYSIQUES 

Tableau 2 : Propriétés chimiques et physiques de l’huile d’avocat 

59. Répondant à un intervenant qui s’inquiétait de ce que les valeurs indiquées au tableau 2 ressemblent à celles 
fournies pour d’autres types d’huile – par exemple, l’huile d’olive – et que cela posait un risque de falsification 
non détectée, le président du GTe a précisé que lorsqu’il s’agit de confirmer l’authenticité ou la falsification 
d’une huile donnée, les compositions en acides gras et en stérols sont plus cruciales que les propriétés 
chimiques et physiques.  

Densité relative  

60. Le CCFO est convenu de la fourchette de valeur de 0,910 – 0,920 

Densité apparente 

61. Le CCFO est convenu de supprimer la densité apparente puisque l’huile d’avocat est fluide à température 
ambiante et que ce paramètre ne s’applique donc pas à ce produit. 

Indice de réfraction 

62. Le CCFO a approuvé l’intervalle de valeurs proposé de 1,458 – 1,470 en s’appuyant sur les données fournies 
par des membres.  

Indice de saponification 

63. Le CCFO a approuvé l’intervalle de valeurs proposé de 170 – 202 pour cet indice. 

Indice d’iode 

64. Le CCFO a approuvé l’intervalle de valeurs proposé de 78 – 95 en s’appuyant sur les données fournies par 
des membres. 

Matière insaponifiable 

65. Le CCFO a approuvé la valeur maximale de 19,0. 

SECTION 4. FACTEURS D’IDENTITÉ 
Tableau 3 : Niveaux de desméthylstérols dans l’huile d’avocat brute provenant d’échantillons authentiques, en 
pourcentage des stérols totaux 

Cholestérol 

66. Le CCFO a approuvé l’intervalle de valeurs de ND – 0,5. 

Brassicastérol  

67. Le CCFO a approuvé l’intervalle de valeurs de ND – 0,5 en s’appuyant sur les données fournies par un 
membre. 

Campestérol  

68. Le CCFO a approuvé l’intervalle de valeurs de 4,0 – 8,3. 

Stigmastérol 

69. Le CCFO a approuvé l’intervalle de valeurs de 0,3 – 2,0 en s’appuyant sur les données fournies par un 
membre. 

Bêta-sitostérol 

70. Réagissant à la proposition d’une délégation de réduire la valeur minimale à 71,0, le président du GTe a 
précisé que l’intervalle typique de valeurs du bêta-sitostérol dans l’huile d’avocat s’établit à 82 – 83, bien qu’on 
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puisse observer certaines variations saisonnières qui sont prises en compte par la valeur minimale 
actuellement proposée. Il a réitéré que selon les données qui ont été fournies au GTe, la valeur de 71,0 paraît 
trop faible, sort de l’intervalle normal pour ce type d’huile et pourrait présenter un risque au plan de la qualité. 
Le CCFO est convenu de placer les valeurs minimales proposées de l’intervalle de 71,0 et de 79,0 entre 
crochets pour examen ultérieur. 

71. On a aussi fait valoir que les méthodes utilisées pour mesurer la teneur en bêta-sitostérol ne devraient mesurer 
que le bêta-sitostérol, et non la somme du bêta-sitostérol et d’autres éléments mineurs, qui pourrait donner 
une valeur supérieure d’environ 4 %.  

Delta-5-avénastérol 

72. Le CCFO a approuvé l’intervalle de valeurs de 2,0 – 8,0. 

Delta-7-stigmasténol 

73. Réagissant à une proposition d’augmenter la valeur maximale à 3,5, le président du GTe a suggéré plutôt de 
conserver la valeur proposée de 1,0 fondée sur les données existantes. Il a par ailleurs noté qu’il existe une 
étroite corrélation entre les valeurs de concentration du delta 7-stigmasténol et du delta-7-avénastérol, que 
les deux vont de pair, et qu’elles ne sauraient trop s’écarter l’une de l’autre. Tout en reconnaissant qu’il pourrait 
être possible de porter la valeur maximale des deux stérols à 1,5, il s’est dit d’avis que les données disponibles 
ne sauraient justifier une valeur maximale de 3,5. Le CCFO est convenu de placer les valeurs de 1,0 et de 3,5 
entre crochets pour examen ultérieur. 

Delta-7-avénastérol 

74. Le CCFO a approuvé l’intervalle de valeurs de ND – 1,5 en s’appuyant sur les données recueillies par l’USPC. 

Stérols totaux (mg/kg) 

75. Comme on lui demandait si les intervalles de composition en stérols présentés au tableau 3 pouvaient être 
jugés représentatifs des huiles raffinées ou des huiles brutes, étant donné que beaucoup d’huiles d’avocat 
brutes ne sont pas jugées propres à la consommation humaine, le président du CCFO a précisé que la Norme 
CXS 210-1999 s’applique aux huiles destinées à la consommation humaine. Le Secrétariat du Codex a par 
ailleurs précisé que les informations fournies à l’annexe ont simplement pour objet de compléter les facteurs 
essentiels de composition et de qualité de la norme. 

76. Réagissant à une proposition de réduire la valeur minimale à 3 000, le CCFO est convenu de placer les deux 
valeurs minimales proposées — 3 000 et 3 500 – entre crochets pour examen ultérieur, tout en approuvant la 
valeur maximale de 6 500.  

Clérostérol et autres stérols 

77. Le CCFO s’est penché sur la façon la plus appropriée de présenter les valeurs du clérostérol dans le tableau 3 
de la norme CXS 210-1999, rappelant que ces valeurs ne valent que pour l’huile d’avocat. On a proposé 
d’ajouter les informations portant sur le clérostérol dans une note au bas du tableau, pour ne pas avoir à 
modifier le tableau entier. Le CCFO est convenu d’inclure la disposition relative au clérostérol dans une note 
ayant trait à la catégorie « Autres » du tableau, mais de la placer entre crochets en vue de l’examen ultérieur 
de son contenu/emplacement. 

78. Un membre a noté qu’on ne trouve du clérostérol que dans les huiles d’avocat, et que si on décidait de 
supprimer ce stérol du tableau, il faudrait ajuster en conséquence les valeurs des autres stérols. Le président 
du GTe a précisé qu’il existe une forte corrélation entre le clérostérol et les autres stérols, et que c’est la raison 
pour laquelle il suggérait au CCFO d’en tenir compte au moment d’examiner les valeurs du clérostérol.  

79. En s’appuyant sur les diverses données fournies par les membres, le CCFO est convenu d’examiner plus 
avant les teneurs en clérostérol et autres stérols.  

Tableau 4 : Niveaux de tocophérols et tocotriénols dans les huiles végétales brutes provenant d’échantillons 
authentiques 

80. Réagissant à une observation du président qui faisait valoir qu’aucune valeur n’avait été proposée pour les 
tocophérols et les tocotriénols, un membre a recommandé au CCFO de recueillir des données sur la teneur 
et la composition en tocophérols, de les examiner et de songer à leur inclusion dans la norme pour l’huile 
d’avocat, étant donné que les tocophérols constituent un important facteur d’identité. Le CCFO est convenu 
d’inclure les teneurs en tocophérols et en tocotriénols tels que proposés dans le document CX/FO 19/26/8 
pour les huiles d’avocat, et de les placer entre crochets pour examen ultérieur.  

Conclusion 
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81. Le Comité a noté que des progrès notables avaient été accomplis sur l’élaboration de l’avant-projet de norme 
tout en soulignant que certains éléments restaient entre crochets. 

82. Le CCFO est convenu : 

i. de transmettre l’avant-projet de révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique (CXS 210-1999) – Inclusion de l’huile d’avocat pour adoption à l’étape 5 par la quarante-
cinquième session de la CCA (annexe IV) ;  

ii. de constituer un GTe, sous la présidence du Mexique et la co-présidence des États-Unis d’Amérique, 
et travaillant en anglais et en espagnol :  

a. pour examiner les valeurs/libellés proposés entre crochets ; 

b. pour examiner les observations soumises à l’étape 5/6 en réponse aux lettres circulaires ; 

c. pour préparer un rapport à soumettre au Secrétariat du Codex, au moins trois mois avant la 
vingt-huitième session du CCFO. 

iii. de demander au Secrétariat du Codex d’émettre une lettre circulaire demandant la soumission de 
données sur les teneurs en tocophérols et en tocotriénols de l’huile d’avocat à présenter dans le 
tableau 4 ; 

iv. de demander au Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius de repousser la date limite 
proposée pour l’achèvement des travaux à la vingt-huitième session du CCFO.  

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES D’OLIVE ET LES HUILES DE 
GRIGNONS D’OLIVE (CXS 33-1981) : RÉVISION DES SECTIONS 3, 8 ET ANNEXE (point 5 de l’ordre du 
jour)10  

83. L’Espagne, en sa qualité de présidente du GTe, a présenté le point de l’ordre du jour au nom des coprésidents, 
l’Argentine et le Canada, en attirant l’attention sur le processus suivi par le GTe et comprenant 11 cycles de 
consultations, l’examen de 16 questions clés et l’alignement de la présentation du document CXS 33-1981 sur 
celle du document CXS 210-1999. Le président a noté qu’un certain nombre de questions restaient en 
suspens, notamment : la suppression de la définition de l’huile d’olive vierge courante, des paramètres 
connexes et d’une note de bas de page relative à la vente (section 3.1) ; les intervalles CGL de la composition 
en acides gras et des stérols (section 3.2) ; la manière dont les mesures d’incertitude devraient être prises en 
compte ; et la détermination du type des méthodes d’analyse. Il a proposé que le Comité se concentre sur les 
conclusions en vue de parvenir à un accord final. 

84. La présidente du CCFO a proposé que le Comité examine l’avant-projet de norme révisée (CXS 33-1981) 
section par section en se concentrant d’abord sur les questions qui sont toujours entre crochets comme indiqué 
à l’annexe I du document CX/FO21/27/06, avant d’aborder les autres questions techniques sur lesquelles les 
délégués ont exprimé des préoccupations. 

Discussion 
85. Le CCFO a souscrit à la proposition de la présidente d’examiner les questions entre crochets et a ensuite eu 

une brève discussion générale en prenant note des opinions suivantes. 

86. Une délégation membre a salué les nombreux progrès réalisés par le GTe et a souligné le besoin de se 
concentrer sur les paramètres clés en suspens et de parvenir à des solutions équilibrées, afin de protéger les 
producteurs qui souhaitent exporter leurs produits ainsi que les risques et les avantages pour préserver 
l’authenticité des produits.  

87. Un observateur a remercié le GTe pour le travail accompli au cours des quatre dernières années et a souligné 
l’importance de se concentrer sur les études scientifiques réalisées par des organisations telles que le COI 
qui prennent en compte les données objectives fournies par tous les pays producteurs.  

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
Note de bas de page 1 – Ce produit ne peut être vendu directement aux consommateurs que si le pays de 
vente au détail l’autorise. 

88. Le CCFO a eu des échanges de vues sur l’opportunité de conserver la note de bas de page 1 (concernant 
l’huile d’olive raffinée et l’huile de grignons d’olive raffinée) ou de la supprimer de la norme, et a pris note des 
opinions suivantes exprimées par les délégations en faveur du maintien de cette note : 

 
10 CX/FO 21/27/06 ; CX/FO 21/27/06 Add.1; CRD3 (observations du président du GTe) ; CRD10 (Ghana, Yémen et 
Maroc) ; CRD17 (Égypte) ; CRD21 (Jordanie) ; CRD23 (EAC) ; CRD24 (USP); CRD25 (Libye) et CRD27 (Pérou) 
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• La note de bas de page ne constitue pas un obstacle au commerce, ni une spécification technique, 
mais reconnaît le fait que différents pays traitent l’huile d’olive raffinée de manières différentes, et 
apporte des précisions concernant le commerce international du produit en reconnaissant les 
différences de réglementation pouvant exister au sein des pays. 

• La note de bas de page ne représente aucun risque pour la santé et les pays qui désirent vendre cette 
huile peuvent choisir de le faire avec ou sans cette note. 

89. Les délégations favorables à la suppression de la note de bas de page 1 ont expliqué que l’huile d’olive raffinée 
et l’huile de grignons d’olive raffinée sont comestibles, mais que certains pays producteurs n’autorisent pas la 
vente directe de ces huiles aux consommateurs, à moins qu’elles ne soient mélangées à des huiles d’olive 
vierges. Ces pays peuvent continuer de restreindre la vente sur leur territoire et leur décision ne dépend pas 
de l’existence d’une note de bas de page dans une norme internationale. Les normes nationales pourraient 
restreindre la vente au détail de ces produits sur leur territoire.  

90. Le président du GTe a expliqué la raison d’être de la recommandation de supprimer la note de bas de page, 
en notant que son maintien signifierait que la même norme comprendrait des déclarations considérant l’huile 
raffinée comme une huile comestible tout en faisant parallèlement référence à l’interdiction de la vente de ce 
produit comestible, ce qui est contraire au principe du Codex d’assurer des pratiques loyales dans le 
commerce alimentaire. Selon lui, ces restrictions à la vente devraient être laissées à l’appréciation des 
autorités nationales plutôt que de figurer dans une norme internationale. Il a également noté qu’elles ne 
donnaient pas une bonne image du Codex.  

Conclusion 
91. Le CCFO est convenu de conserver la note de bas de page dans la norme et de supprimer les crochets.  

Huile d’olive vierge courante 

92. Plusieurs délégations ont demandé le réexamen de la recommandation de supprimer la catégorie de l’huile 
d’olive vierge courante (HOVC), bien que sa suppression ait été convenue lors de la vingt-sixième session.  

93. Le CCFO a pris note des points de vue suivants sur cette question : 

• La suppression de cette catégorie entraînerait la désharmonisation de la norme avec les autres 
normes internationales pour l’huile d’olive et aurait un impact négatif sur le commerce international 
ainsi que sur le bien-être des agriculteurs, des petits producteurs et des détaillants dans les pays en 
développement.  

• Pour atténuer ces impacts négatifs probables, et dans un esprit de compromis, les pays devraient 
disposer d’une période d’adaptation pour permettre à leurs producteurs de tenir compte de cette 
suppression. L’HOVC devrait être mise entre crochets pour une période de cinq ans maximum, afin 
de permettre l’obtention de données scientifiques supplémentaires ainsi que la modification des 
pratiques de production et de transformation des pays producteurs. 

• Peu de données scientifiques existent sur la sécurité sanitaire des HOVC, et une étude scientifique 
devrait être réalisée pour évaluer leur comestibilité. Des paramètres tels que les caractéristiques 
organoleptiques et les limites d’acidité devraient être inclus dans l’étude.  

• Toute décision susceptible d’avoir un impact sur l’économie de plusieurs pays devrait d’abord faire 
l’objet d’une étude d’impact économique.  

• Dans un esprit de compromis, le CCFO pourrait décider à sa vingt-septième session d’envisager le 
maintien de la catégorie entre crochets pendant une courte période pour que les pays concernés 
puissent adapter et moderniser leurs processus, et la suppression ou le maintien de l’HOVC pourrait 
être réexaminé à l’issue de la période indiquée. 

94. La présidente du CCFO a noté que plusieurs délégations, dont des pays en développement, avaient fait part 
de leurs préoccupations et soumis des observations écrites, notamment en ce qui concerne l’impact 
économique de cette suppression. Elle a ajouté que le Manuel de procédure du Codex fait référence à la prise 
en compte des besoins des pays en développement dans le processus d’établissement des normes, ainsi 
qu’aux conséquences potentielles sur les intérêts économiques des pays. Elle a informé le Comité que les 
discussions portaient sur la révision d’une norme Codex publiée et que le texte de la norme actuelle resterait 
en vigueur en attendant un accord final concernant la suppression ou la modification de la disposition sur 
l’HOVC. Elle a donc proposé de maintenir la définition de l’huile d’olive courante et la note de bas de page 
associée jusqu’à la trentième session, en vue de réaliser les études scientifiques nécessaires pour éclairer la 
décision concernant leur suppression ou leur maintien, en notant que le COI était disposé à fournir des 
données. 
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Conclusion 
95. Le CCFO est convenu de conserver la définition de l’HOVC et la note de bas de page associée, et de conserver 

également les paramètres connexes dans la norme jusqu’à sa trentième session, lorsque des discussions 
finales auront lieu pour décider de conserver ou non cette disposition dans la norme.  

3.2.1 Intervalles CGL de la composition en acides gras (exprimés en pourcentage du total des acides 
gras) 

96. Le CCFO a examiné le texte proposé sur les « critères supplémentaires » à inclure dans la section 3.2.1, à 
savoir :  

[Les échantillons dont la composition en acides gras correspond aux intervalles appropriés indiqués 
ci-dessous sont conformes à la norme. Des critères supplémentaires, par exemple des variations 
géographiques et/ou climatiques au niveau national, peuvent être utilisés, selon les besoins, pour 
confirmer qu’un échantillon répond à la Norme.] 

97. Des opinions divergentes ont été exprimées concernant l’inclusion proposée du texte ci-dessus sur les 
« critères supplémentaires », les délégations en faveur de son inclusion dans la norme notant qu’elle serait 
cohérente avec la Norme Codex pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) et que 
l’huile d’olive devrait être traitée comme les autres huiles végétales. Il a également été mentionné que la 
variation observée de la composition en acides gras due à des facteurs climatiques et géographiques, en 
particulier dans l’hémisphère sud, et les milliers d’hectares consacrés à la production d’huile d’olive, seraient 
pris en compte par ces critères supplémentaires. 

98. Les délégations opposées à l’inclusion de la déclaration dans la norme ont expliqué que la composition en 
acides gras de l’huile d’olive était bien connue et constituait un critère très important pour détecter son 
frelatage. L’inclusion du libellé susmentionné entraînerait un traitement disparate de tous ces paramètres, ce 
qui est contraire à l’objectif de la norme et introduirait ainsi une souplesse abusive dans le commerce des 
huiles. Une telle exigence serait difficile à appliquer dans la pratique, car les variations géographiques ou 
climatiques sont difficiles à prouver scientifiquement et cela augmenterait le risque de fraude. 

Conclusion 
99. Le CCFO a pris acte de l’absence d’accord général concernant l’inclusion de la nouvelle déclaration proposée 

(critères supplémentaires) dans la section 3.2.1 et est convenu de le supprimer de la norme révisée proposée.  

Limites relatives à l’acide oléique en pourcentage des acides gras totaux (C18:1) 
100. Le CCFO a pris note des opinions divergentes concernant les valeurs minimales de l’acide oléique (C18:1) – 

les délégations favorables au maintien de la valeur actuelle de 55,0 % soulignant que cet acide est le 
paramètre le plus important en matière de composition, de qualité et d’identification de l’huile d’olive. Il a 
également été déclaré qu’un rapport scientifique sur les acides gras présenté au GTe en juin 2020 était 
favorable à une augmentation de la valeur maximale de C18:1 de 83,0 à 85,0 %, mais qu’aucune preuve 
scientifique ne justifiait l’abaissement proposé de la valeur minimale de 55,0 à 53,0 %. 

101. Les délégations favorables à cet abaissement ont fait remarquer que la nouvelle valeur proposée tenait compte 
de la variation observée de l’acide gras en fonction des conditions environnementales et des variétés. Cette 
valeur permettrait de mieux prendre en compte les huiles authentiques provenant d’autres pays producteurs, 
notamment des régions non méditerranéennes, où le pourcentage d’acide oléique est parfois inférieur à 
55,0 %.  

Conclusion 
102. Le CCFO est convenu de maintenir les deux valeurs minimales proposées entre crochets en vue de leur 

examen ultérieur, en notant l’absence de consensus à leur égard.  

C18:3 et note de bas de page 2 
103. Le CCFO a examiné la valeur de C18:3 et la note de bas de page 2 y afférente : [Dans l’attente des résultats 

de l’étude du Conseil oléicole international (COI) et de leur examen par le Comité sur les graisses et les huiles, 
les limites nationales pourront continuer à être appliquées].  

104. L’observatrice du COI a mis le Comité au fait des conclusions de son étude sur la composition en acides gras, 
y compris C18:3. Elle a expliqué que l’étude a pris en compte des échantillons et des données provenant de 
l’ensemble des pays producteurs des deux hémisphères. L’arbre de décision proposé par la suite par le COI 
s’appuie sur l’ensemble des données fournies. 

105. Le CCFO a examiné la valeur proposée pour le C18:3 de ≤ 1,0, ainsi que les propositions formulées en guise 
de remplacement de la note de bas de page 2 : 
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Proposition du COI 

« Une huile d’olive vierge comestible qui a une teneur en acide linolénique > 1,0 % et ≤ 1,4 % est 
authentique à condition que le (β-sitostérol/campestérol) apparent ≥ 24 et que tous les autres facteurs 
de composition se situent dans les limites officielles. » 

Proposition du président du GTe 

« Une huile d’olive vierge comestible qui a une teneur en acide linolénique > 1,0 % et ≤ 1,4 % est 
authentique à condition que tous les autres facteurs de composition se situent dans les limites 
officielles. » 

106. Le CCFO a brièvement examiné les deux propositions et a pris note des opinions suivantes : 

• L’acide linolénique est essentiel pour détecter l’ajout d’autres huiles végétales (par exemple, d’huile 
de colza). Les écarts au niveau des paramètres critiques pour la détection de la falsification doivent 
être traités en adoptant des arbres de décision. La proposition de l’arbre de décision du COI 
concernant l’acide linolénique est facile à utiliser car elle prévoit une condition devant être remplie par 
les huiles d’olive vierges qui s’écartent de la limite de l’acide linolénique et elle est efficace tant pour 
la détection des fraudes que pour les huiles d’olive vierges authentiques déviantes. 

• Il est important d’adopter une valeur qui puisse couvrir toutes les huiles d’olive authentiques de tous 
les pays producteurs.  

• La présence ou l’inclusion d’arbres de décision dans les normes Codex pourrait favoriser la 
discrimination à l’encontre des produits authentiques présentant des valeurs hors limites et créerait 
plus de problèmes qu’elle n’en résoudrait, car tous les échantillons possibles n’ont pas été inclus dans 
leur élaboration. En outre, les limites réelles sont moins importantes si la déclaration ci-dessus 
concernant la composition en acides gras est approuvée.  

Conclusion 
107. Le CCFO a approuvé la valeur proposée de ≤ 1,0 %, avec un lien vers la note de bas de page suivante : 

« Une huile d’olive vierge comestible qui a une teneur en acide linolénique > 1,0 % et ≤ 1,4 % est 
authentique à condition que le (β-sitostérol/campestérol) apparent ≥ 24 et que tous les autres facteurs 
de composition se situent dans les limites officielles. » 

108. Les délégations de l’Australie, du Canada, du Pérou et des États-Unis d’Amérique ont émis des réserves 
concernant cette décision, étant d’avis que l’examen de cette importante question nécessiterait plus de temps 
et que les options devraient être maintenues entre crochets pour permettre l’examen approfondi de l’inclusion 
de ces arbres de décision afin de s’assurer qu’ils n’excluent pas les huiles d’olive authentiques. 

3.2.1 Acides gras trans -  

Mesures de l’incertitude 

109. Les délégations ont été favorables au maintien des valeurs figurant actuellement dans la norme CXS 33-1981, 
en notant qu’il n’était pas nécessaire de supprimer la deuxième décimale. Il a été souligné qu’une décimale 
n’est pas suffisante pour permettre une quantification précise de la composition en acides gras et que 
l’expérience montre que ce type de précision (deux décimales) peut être atteint très facilement avec les 
appareils de mesure standard. Ces délégations ont demandé de maintenir l’expression des résultats avec 
deux décimales. 

110. Le président du GTe a expliqué que la limite de détection représentait une quantité minimale qu’une méthode 
est capable de détecter et que, dans le cas des acides gras trans, la limite figurant actuellement dans la norme 
CXS 210-1999 correspond à la limite de détection et non pas à la limite de quantification. Il n’est pas possible 
de fixer des limites à des valeurs extrêmement petites au-delà d’une décimale. Il a également noté que, selon 
les données fournies par le COI, la variation observée entre les laboratoires était de 96 % pour les acides 
oléiques trans et de 123 % pour les acides linoléiques trans. Il a donc réitéré que le CCFO devrait conserver 
une seule décimale. 

Conclusion 
111. Le CCFO a noté l’absence de consensus concernant l’expression des valeurs proposées avec une ou deux 

décimales et est convenu de les placer entre crochets en vue d’un examen ultérieur. 

3.2.3 Note de bas de page (b) concernant le Δ7– stigmasténol 
112. Le CCFO a examiné la note de bas de page (b) concernant le delta-7-stigmasténol (Δ7-stigmasténol) :  
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b) Pour les huiles d’olive vierges si la valeur est > 0,5 et ≤ 0,8 %, la valeur pour le campestérol doit 
être ≤ 3,3, β-sitostérol apparent/(campestérol + Δ7-stigmasténol) ≥ 25, la valeur pour le 
stigmastérol doit être ≤ 1,4 et la valeur pour ΔECN42 doit être ≤ |0,1|. Pour les huiles de grignons 
d’olive raffinées, les valeurs doivent être > 0,5 et ≤ 0,7 %, le stigmastérol ≤ 1,4 % et ΔECN 42 
≤ 0,4). 

113. Le CCFO a pris note des opinions suivantes : 

• Une délégation a indiqué qu’elle n’était généralement pas favorable à l’utilisation d’arbres de décision 
dans la norme Codex, car ces arbres créent plus de problèmes qu’ils n’en résolvent et leur élaboration 
ne tient pas compte de tous les échantillons authentiques possibles. Dans un esprit de compromis et 
afin de tenir compte des huiles d’olive vierges dont les valeurs limites pour le delta-7 stigmasténol 
peuvent atteindre 0,8 %, la délégation a déclaré qu’elle était disposée à accepter l’inclusion de l’arbre 
de décision du COI dans la note de bas de page.  

• Certaines délégations ont soutenu l’approbation de la note de bas de page (b), estimant qu’elle 
apportait la solution nécessaire aux problèmes liés à la spécification de l’huile d’olive dans certains 
pays pour accéder au commerce national et international. 

114. Une délégation non favorable à l’inclusion de l’arbre de décision a attiré l’attention sur les problèmes associés 
à ces arbres et ajouté que celui-ci ne fonctionnait pas parce que les paramètres étaient liés, comme indiqué 
dans le CRD 3 par le président du GTe. La délégation était favorable aux notes de bas de page telles que 
celle proposée au point 3.2.3 « Note de bas de page concernant une déclaration générale sur les stérols dans 
l’huile d’olive vierge » qui rendrait redondants l’arbre de décision proposé dans la note de bas de page (b) 
concernant le delta 7 stigmastérol et l’arbre de décision figurant actuellement dans le projet de norme CXS 33-
1981 en tant que note de bas de page (a) concernant le campestérol. Les arguments relatifs à ces notes 
étaient liés, et l’analyse des données abordée par le GTe (également mentionnée dans le CRD 3) a noté que 
d’importantes variétés mondiales d’huile d’olive échoueraient aux tests de l’arbre de décision sur le 
campestérol figurant dans la note de bas de page (a) et seraient exclues bien qu’étant des huiles d’olive 
authentiques. 

Conclusion 
115. Compte tenu de l’accord général sur la proposition, le CCFO a décidé de maintenir la note de bas de page 

dans l’avant-projet de norme révisée et de supprimer les crochets, tout en notant la réserve exprimée par 
l’Australie à l’égard de la décision, car selon elle, les huiles d’olive authentiques pourraient échouer aux tests 
de cet arbre de décision car il ne tient pas compte de toutes les variétés d’huile d’olive authentique. 

3.2.3 Note de bas de page concernant une déclaration générale sur les stérols dans l’huile d’olive 
vierge 

[L’authenticité de l’huile d’olive vierge n’est pas compromise si un stérol, ou sa teneur minimale, ne 
se situe pas dans les intervalles prévus si tous les autres stérols et paramètres testés visés par la 
présente norme se situent dans les intervalles indiqués.]  

116. En ce qui concerne la note de bas de page susmentionnée, le CCFO a pris note des opinions suivantes : 

• Certaines délégations ont mentionné qu’aucun stérol ne peut être remplacé par un autre, car la limite 
pour chaque stérol est fixée pour détecter la fraude avec un autre type d’huile et l’arbre de décision 
est le meilleur outil pour prendre en compte un éventail plus large d’huiles d’olive authentiques. 

• L’analyse des stérols est essentielle pour vérifier l’authenticité des huiles d’olive ; ils sont 
généralement associés aux critères de pureté et devraient être obligatoires pour vérifier l’authenticité 
de l’huile d’olive. La seule solution pour aborder la question d’un écart sans delta-7 stigmasténol 
repose sur l’adoption de l’arbre de décision. 

• La déclaration générale figurant dans la note de bas de page n’est pas acceptable, car elle permettrait 
de fixer n’importe quelle limite pour les stérols individuels dans cette formulation, ce qui pourrait ouvrir 
la voie à la commercialisation d’une fausse huile d’olive conçue pour marquer la composition en 
stérols. 

Conclusion 
117. Le CCFO a pris note des opinions divergentes concernant l’inclusion proposée de la déclaration générale sur 

les stérols, et est convenu de mettre cette déclaration entre crochets en vue de son examen ultérieur. 

Transfert de delta K des facteurs de qualité (section 3.3.5) aux facteurs de composition (section 3.2.9) 
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118. Le CCFO est convenu de transférer le Delta K et les notes de bas de page y afférentes pour l’huile d’olive 
vierge extra et l’huile d’olive vierge des facteurs de qualité (section 3.3.5) aux facteurs de composition 
(section 3.2.9). 

3.3.1 Caractéristiques organoleptiques des huiles d’olive vierges 
Valeur médiane du défaut le plus apparent pour l’huile d’olive vierge  

119. Les délégations favorables à la limite de 3,5 ont noté qu’elle est la même que celle fixée dans la norme du 
COI et qu’elle inclut des mesures d’incertitude, alors que la limite de 2,5 est la limite actuellement fixée dans 
la norme CXS 33-1981. Elles ont également proposé que la limite de 3,5 fasse l’objet de la note de bas de 
page suivante : « elle tient compte de l’incertitude de mesure prévue dans la méthode du COI ». 

120. Le président du GTe a expliqué qu’aucune valeur limite proposée ne contient d’incertitude et que la limite de 
3,5 ouvrirait la voie à l’utilisation des mesures d’incertitude et que les valeurs limites pourraient atteindre 4 ou 
4,5, voire 5. Il a suggéré que la valeur limite soit maintenue à 2,5 dans la norme CXS 33-1981.  

121. Des délégations étaient également favorables à la limite de 3. 

Conclusion 
122. Le CCFO a pris note des divergences d’opinions sur les valeurs médianes proposées et est convenu de 

conserver les valeurs entre crochets en vue de leur examen ultérieur. 

3.3.6 Esters éthyliques d’acides gras pour l’huile d’olive vierge extra 
123. Le CCFO est convenu d’inclure les esters éthyliques d’acides gras pour l’huile d’olive vierge extra dans la 

section 3.3.6 avec la valeur proposée de ≤ 35 mg par kg. 

8. MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 
124. La présidente du CCFO a noté qu’aucun crochet ne figurait dans cette section et a invité les délégués à 

formuler des observations. 

125. Un observateur a attiré l’attention du CCFO sur le document CRD24, qui contient des méthodes actualisées 
associées à des types proposés, et sur le fait que l’examen a pris en compte les méthodes de l’ISO et du COI 
ainsi que les exigences du CCMAS.  

126. Le Secrétariat du Codex a précisé que la sélection et le type des méthodes relevaient des comités de produits 
et que le CCFO devait tenir compte du document CRD24, mais que des précisions supplémentaires étaient 
nécessaires avant de recommander certaines méthodes au CCMAS pour mise à jour. 

Conclusion 
127. Le CCFO a approuvé la section 8 Méthodes d’analyse et d’échantillonnage proposée et est convenu de 

prendre en compte les observations formulées dans le document CRD24.  

ANNEXE  
1.5. 1,2-diglycérides (% diglycérides totaux) 

128. Le CCFO est convenu de maintenir entre crochets la disposition relative aux 1,2-diglycérides (% diglycérides 
totaux) pour l’huile vierge extra, ainsi que les méthodes analytiques correspondantes, en vue d’un examen 
ultérieur. Il a pris note des opinions exprimées par certaines délégations selon lesquelles les données 
techniques disponibles sur ce paramètre ne sont pas suffisantes.  

1.6 Pyrophéophytine « a » (% pigments de chlorophylle totaux) 
129. Le CCFO est convenu de maintenir entre crochets la disposition relative à la pyrophéophytine « a » (% de 

pigments de chlorophylle totaux) pour l’huile vierge extra en vue d’un examen ultérieur et a pris note de la 
suggestion d’une délégation selon laquelle les méthodes d’analyse correspondantes devraient également être 
mises entre crochets par souci de cohérence. 

Teneur totale en 4alpha-desméthylstérols 
130. Le CCFO a examiné la proposition de transférer la disposition relative à la teneur totale en 4α-desméthylstérols 

des huiles d’olive vierges de la section 3.2.4, dans le corps de la norme, à l’annexe, et a pris note des opinions 
suivantes exprimées par les délégations : 

• Ce paramètre a été utilisé pour détecter les huiles de palme et de palmiste et les huiles de graines 
déstérolisées. Son transfert du corps de la norme équivaudrait à supprimer un paramètre utilisé pour 
tester ces huiles, ce qui n’est pas acceptable car tous les paramètres sont importants. 
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• Les stérols sont très importants pour prouver l’authenticité de l’huile d’olive et détecter les pratiques 
frauduleuses, et le transfert envisagé ne peut donc être approuvé. 

131. Le président du GTe a expliqué que ce paramètre dépend en grande partie de la variété des olives et de leur 
degré de maturité ainsi que de la méthode d’extraction de l’huile d’olive vierge. Ce paramètre n’est pas très 
spécifique pour faire la distinction entre les différents types d’huiles, à savoir l’huile d’olive raffinée, l’huile 
d’olive vierge ou toute autre huile d’olive, et bien qu’il puisse être utilisé pour détecter les huiles à faible teneur 
en stérols, d’autres paramètres plus précis et plus spécifiques peuvent être utilisés à cette fin. Il a noté que la 
teneur en stérols totaux n’est pas indispensable dans la norme CXS 210-1999 et a rappelé la nécessité 
d’assurer la cohérence entre les deux normes. 

Conclusion 
132. Le CCFO est convenu de conserver la disposition relative à la teneur totale en 4α-desméthylstérols des huiles 

d’olive vierges à la section 3.2.4, dans le corps de la norme. 

3. MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 
133. Le CCFO est convenu de tenir compte du document CRD24 et du besoin de supprimer la méthode relative 

aux 4α-desméthylstérols (voir paragraphe 132) lors de la finalisation de la section 3 de l’annexe – Méthodes 
d’analyse et d’échantillonnage (voir paragraphe 128). 

État d’avancement des travaux 
134. La présidente du CCFO a remercié l’Espagne, l’Argentine et le Canada pour l’énorme travail accompli sur la 

proposition de révision de la norme CXS 33-1981. Notant que la norme n’est pas prête à avancer dans la 
procédure, elle a exhorté les délégations à collaborer d’ici à la prochaine session pour parvenir à un accord 
sur toutes les questions en suspens pour que le projet de révision puisse être finalisé lors de la vingt-huitième 
session. Elle a en outre souligné que, lors de la prochaine session, le Comité se concentrera sur les 
dispositions qui peuvent faire l’objet d’un accord, en vue de les transmettre à la Commission pour adoption. 

Conclusion 
135. Le CCFO est convenu de : 

i. maintenir toutes les dispositions des sections 3, 8 et de l’annexe à l’étape 4, pour lesquelles le CCFO 
et le GTe sont parvenus à un consensus en vue de leur examen à la vingt-huitième session ; 

ii. rétablir le GTe présidé par l’Espagne et coprésidé par l’Argentine et travaillant en anglais pour : 

a. examiner les dispositions entre crochets dans la section 3 et l’annexe en tenant compte des 
observations faites et de celles transmises par écrit ;  

b. examiner la section 8 du corps de la norme et la section 3 de l’annexe en tenant compte du 
document CRD24 ;  

c. soumettre un rapport au Secrétariat du Codex au moins trois mois avant la vingt-huitième 
session ; 

iii. organiser un ou des groupes de travail d’ici la tenue de la vingt-huitième session afin de faciliter les 
progrès et de parvenir à un consensus sur les questions en suspens ;  

iv. demander au Comité exécutif une prolongation du délai d’achèvement des travaux jusqu’à la vingt-
huitième session. 

136. Le Comité est en outre convenu que, dans la mesure du possible, les membres devraient s’abstenir d’entamer 
des discussions au sein du GTe sur des points faisant déjà l’objet d’un accord évident. 

RÉVISION DE LA LISTE DES CARGAISONS PRÉCÉDENTES ACCEPTABLES DANS LE CODE 
D’USAGES POUR L’ENTREPOSAGE ET LE TRANSPORT DES HUILES ET GRAISSES COMESTIBLES 
EN VRAC (CXC 36-1987) : ANNEXE 2 (point 6 de l’ordre du jour)11 

137. Ce point a été présenté par la Malaisie, en tant que présidente du GTe, qui a rappelé que la vingt-sixième 
session du CCFO avait décidé de conserver la Révision de la liste des cargaisons précédentes acceptables 
en tant que point permanent de l’ordre du jour du Comité et avait constitué un GTe chargé d’examiner les 
propositions d’inclusion et de suppression dans la liste des cargaisons précédentes acceptables et de classer 
par ordre de priorité les substances à soumettre à la FAO et à l’OMS pour évaluation. La présidente du GTe 
a noté qu’une lettre circulaire (CL 2019/51/OCS-FO) avait été publiée pour inviter les membres et observateurs 

 
11 CX/FO 21/27/07 ; CRD11 (Ghana, Ouganda et FOSFA) ; CRD23 (EAC) 
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intéressés à proposer de nouvelles modifications à l’annexe 2 : Liste des cargaisons précédentes acceptables 
du document CXC 36-1987. Quatre membres et un observateur y ont répondu. 

Modifications rédactionnelles 

138. Deux réponses étaient favorables à la liste, tandis que deux autres ont porté sur des modifications d’ordre 
rédactionnel, comme indiqué à l’annexe 1 du document relatif au point de l’ordre du jour. La présidente du 
GTe a noté que toutes les propositions rédactionnelles avaient été examinées et que certaines ne lui 
semblaient pas appropriées ou pertinentes, tandis que d’autres pouvaient être prises en compte par souci de 
clarté. Le CCFO a approuvé la liste réduite des modifications rédactionnelles proposée par la présidente du 
GTe.  

Restrictions relatives aux cargaisons précédentes : produits plombés 

139. La présidente du GTe a noté une observation proposant l’ajout de la phrase suivante à la fin de la liste des 
cargaisons acceptables : « Restrictions relatives aux cargaisons précédentes : Les produits plombés ne 
peuvent être transportés dans les trois cargaisons précédentes. » L’observation précisait que cet ajout serait 
conforme aux recommandations de la Fédération des associations des huiles, graines et graisses (FOSFA). 

140. Un observateur a indiqué qu’il était favorable à la modification et a fait remarquer que la liste des cargaisons 
acceptables autorise actuellement les produits plombés en tant que deuxième ou troisième cargaison 
précédente tandis que la liste des cargaisons interdites ne les autorise pas.  

141. La présidente du GTe a précisé que la déclaration « Les produits plombés ne peuvent être transportés dans 
les trois cargaisons précédentes » figurait déjà dans la liste Codex des cargaisons précédentes directes 
interdites. La liste Codex des cargaisons précédentes acceptables et la liste Codex des cargaisons 
précédentes directes interdites, qui figurent respectivement à l’annexe 2 et à l’annexe 3 du Code d’usages 
pour l’entreposage et le transport des graisses et huiles comestibles en vrac (CXC 36-1987), sont 
mutuellement exclusives, de sorte qu’il n’est pas utile de mentionner dans l’annexe 2 les produits plombés qui 
figurent déjà dans la liste des cargaisons interdites de l’annexe 2.  

142. Le CCFO est convenu de ne pas apporter d’autres modifications aux annexes du Code d’usages. 

Dichlorure d’éthylène et styrène monomère en tant que cargaisons précédentes 

143. Il a été proposé, dans le cas du dichlorure d’éthylène et du styrène monomère en tant que cargaisons 
précédentes, de limiter la liste des cargaisons acceptables au-delà des cargaisons précédentes directes 
lorsque ces substances sont transportées dans des citernes à revêtement organique, car elles peuvent 
facilement être absorbées par ces revêtements. Il a été noté que l’examen de cette question ne relève pas du 
mandat du GTe et qu’elle ne pourrait être examinée à la prochaine session du CCFO que si elle fait l’objet 
d’un document de travail. La FOSFA a manifesté sa volonté de préparer un tel document. 

Conclusion 
144. Le CCFO est convenu : 

i. de demander au Secrétariat du Codex de publier une lettre circulaire invitant les membres et 
observateurs intéressés à proposer de nouveaux amendements à l’annexe 2 : Liste des cargaisons 
précédentes acceptables du document CXC 36-1987 ;  

ii. d’établir un GTe, dirigé par la Malaisie et travaillant en anglais uniquement, avec le mandat suivant :  

a. examiner les propositions concernant de nouvelles substances à ajouter à la liste, à condition 
que ces propositions s’appuient sur des informations adéquates et pertinentes ; 

b. prioriser les substances à soumettre à la FAO et à l’OMS pour évaluation ; 

c. examiner les propositions visant à supprimer des substances de la liste à la lumière de 
nouvelles données ; 

d. préparer un rapport pour examen par la vingt-huitième session, soumis au Secrétariat du 
Codex au moins trois mois avant, uniquement lorsque des propositions d’évaluation de 
nouvelles substances ou de suppressions dans les listes ou les cargaisons précédentes 
acceptables ont été reçues en réponse à la lettre circulaire.  

iii. de demander au Secrétariat du Codex d’apporter ces modifications rédactionnelles au document CXC 
36-1987 en se fondant sur la proposition figurant dans le document de travail CX 21/27/07, annexe I, 
pages 3 et 4 et (annexe IX). 
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EXAMEN DES PROPOSITIONS DE NOUVEAUX TRAVAUX ET/OU DE MODIFICATION DE NORMES 
CODEX EXISTANTES (point 7 de l’ordre du jour)12 

145. La présidente a rappelé que lors de sa vingt-sixième session, le CCFO avait établi un nouveau mécanisme de 
gestion des nouveaux travaux. Elle a noté qu’en raison de la pandémie, certaines modifications devaient y 
être apportées pour l’adapter aux circonstances, et qu’il n’avait pas été possible d’organiser une réunion 
intrasession du groupe de travail. Toutes les nouvelles propositions de nouveaux travaux ont néanmoins été 
examinées pour évaluer leur complétude au regard des critères du Manuel de procédure du Codex et en 
tenant compte des observations écrites reçues. 

146. Le Secrétariat du CCFO a décrit l’examen effectué pour chacune des propositions de nouveaux travaux, 
réalisé en tenant compte des observations soumises par les membres du Codex et les observateurs, ainsi que 
les observations supplémentaires qu’il a formulées concernant leur complétude et l’appui dont elles 
bénéficiaient.   

147. La présidente a en outre attiré l’attention du Comité sur la liste de contrôle des propositions de nouveaux 
travaux qui énumère les critères du Manuel de procédure régissant l’établissement des priorités des travaux, 
sur les décisions de la seizième session du CCFO concernant les critères visant à déterminer la nécessité 
d’une nouvelle norme pour les huiles/graisses, et sur les décisions de la vingt-sixième session du CCFO 
portant sur l’amélioration de la gestion des travaux du CCFO. 

148. En réponse à une demande d’éclaircissements sur la procédure d’examen des propositions de nouveaux 
travaux, il a été précisé qu’une fois que le Comité aura approuvé la proposition, les détails des documents de 
projet seront examinés aux fins du contrôle de la cohérence et de la conformité aux critères du Manuel de 
procédure. 

Modification/révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-
1999) – inclusion de l’huile de camélia – (partie I) 

149. La Chine a présenté cette nouvelle proposition de travail, en fournissant des informations sur les 
caractéristiques de l’huile de camélia ainsi que sur le volume et la structure du commerce international de ce 
produit. Elle a attiré l’attention sur les informations supplémentaires qui ont été incluses en réponse aux 
observations écrites fournies et présentées dans le document CRD26. 

150. En réponse à la proposition d’inclure l’huile de graines de thé et l’huile de camélia dans le titre, la Chine a noté 
que l’huile de camélia est extraite des graines du Camellia oleifera, alors que le produit connu sous le nom 
d’huile de graines de thé peut être extrait à la fois des graines du Camellia sasanqua et du Camellia oleifera, 
ce qui entraîne des différences dans la teneur en acides gras. L’huile de graines de thé est donc un produit 
différent de l’huile de camélia. Au lieu d’élargir la proposition pour englober les deux produits, le CCFO est 
convenu que le nouveau travail proposé devrait se concentrer uniquement sur l’huile de camélia. 

151. S’agissant du descriptif de projet, le Brésil a demandé à être exclu de la liste des pays producteurs d’huile de 
camélia, précisant que cette huile n’est pas comestible au Brésil et qu’elle serait assimilée à un nouvel aliment 
selon la réglementation brésilienne.. 

Conclusion 

152. Le CCFO est convenu : 

i. de soumettre à l’approbation de la quarante-cinquième session de la CCA la proposition de 
nouveaux travaux concernant l’inclusion de l’huile de camélia dans la Norme Codex pour les huiles 
végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) (annexe V) ; 

ii. de constituer un GTe présidé par la Chine, travaillant en anglais uniquement, sous réserve de 
l’approbation des nouveaux travaux, chargé d’élaborer un avant-projet de révision pour diffusion et 
observations à l’étape 3 et examen à sa prochaine session ; 

iii. de veiller à ce que le rapport du GTe soit soumis au Secrétariat du Codex au moins trois mois avant 
la tenue de sa vingt-huitième session. 

Modification/révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-
1999) – inclusion de l’huile de mahua – (partie II) 

153. L’Inde a présenté cette nouvelle proposition de travail, expliquant l’histoire de l’utilisation de l’huile de mahua 
et décrivant son profil nutritionnel, notamment sa teneur en acides gras insaturés. 

 
12  CX/FO 21/27/8 Rev ; CX/FO 21/27/8 partie I, partie II, partie III, partie IV, partie V, partie VI ; CX/FO 21/27/8 Add.1; 

CRD4 (IMACE) ; CRD5 (Norvège) ; CRD6 (États-Unis d’Amérique) ; CRD12 (Ghana) ; CRD13 (Ghana) ; CRD14 
(Ghana, République de Corée) ; CRD16 (Afrique du Sud) ; CRD19 (Secrétariat du CCFO) ; CRD22 (Fédération 
internationale de laiterie) ; CRD23 (Communauté d’Afrique de l’Est) ; CRD26 (Chine) ; CRD28 (Pérou). 
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154. Le Comité a noté que la proposition de nouveaux travaux ne bénéficiait que d’un soutien limité et qu’il serait 
nécessaire de recueillir des informations supplémentaires sur le niveau de production et de consommation, le 
volume et la structure des échanges et la disponibilité des données toxicologiques. 

155. L’Inde s’est montrée disposée à soumettre le document révisé, avec les informations requises, à la prochaine 
session. Elle a en outre demandé s’il serait possible de diffuser une lettre circulaire afin de recueillir des 
informations sur le commerce mondial du produit. Le Secrétariat du Codex a précisé qu’au stade de la 
proposition de nouveaux travaux, c’est à ceux qui proposent ces travaux qu’il incombe de recueillir les 
informations nécessaires à inclure dans la proposition. 

Conclusion 

156. Le CCFO est convenu de demander à l’Inde de réviser/mettre à jour la proposition de nouveaux travaux et de 
la soumettre à nouveau en réponse à la lettre circulaire, pour examen à la prochaine session. 

Modification/révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-
1999) – inclusion de l’huile de sacha inchi – (partie III) 

157. Le Pérou a présenté cette proposition, en attirant l’attention sur le profil des acides gras et sur les tendances 
de la production et du commerce international du produit, ainsi que sur les informations actualisées fournies 
dans le document CRD28 en réponse aux observations écrites. 

158. La proposition a fait l’objet d’un soutien général. 

159. Le Secrétariat du Codex a déclaré que les informations contenues dans les sections 7 et 8 devraient être 
supprimées car aucune demande spécifique d’informations scientifiques (lesquelles font normalement l’objet 
de ces sections), n’a été relevée.  

Conclusion 

160. Le CCFO est convenu : 

i. de soumettre à l’approbation de la quarante-cinquième session de la CCA la proposition de 
nouveaux travaux concernant l’inclusion de l’huile de sacha inchi dans la Norme du Codex pour les 
huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) (annexe VI) ; 

ii. de constituer un GTe présidé par le Pérou, travaillant en anglais et en espagnol, sous réserve de 
l’approbation des nouveaux travaux, chargé d’élaborer un avant-projet de révision pour diffusion et 
observations à l’étape 3 et examen à sa prochaine session ; 

iii. de veiller à ce que le rapport du GTe soit soumis au Secrétariat du Codex au moins trois mois avant 
la tenue de sa vingt-huitième session. 

Modification/révision de la norme pour les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables 
(CXS 256-2007) – (partie IV) 

161. L’IMACE a présenté cette proposition, notant qu’elle couvrait trois questions : i) suppression du terme 
« plastic » dans la version anglaise de la norme CXS 256-2007, ce terme n’étant pas cohérent avec les 
descripteurs utilisés dans d’autres normes et risquant de créer de la confusion et de fausser l’interprétation de 
la norme ; ii) modification de la teneur en matière grasse pour traiter à la fois de la qualité et de la quantité des 
matières grasses, compte tenu de l’importance de cette question dans le contexte de l’objectif de l’OMS 
d’éliminer les acides gras trans ; iii) nécessité de choisir un terme pour décrire de manière adéquate les 
matières grasses d’origine végétale, comme le « beurre végétal », compte tenu de la demande croissante dont 
ces produits font l’objet. L’observateur a également souligné qu’à son avis, la révision de la Norme CX 256-
2007 était attendue depuis longtemps. 

162. Le débat a principalement porté sur l’utilisation du terme « beurre végétal ». Un grand nombre de délégations 
s’opposaient en effet à l’utilisation proposée de ce terme en plus du terme « margarine », faisant remarquer 
que cela pourrait induire les consommateurs en erreur, et que le terme « beurre végétal » était contraire à la 
Norme générale pour l’utilisation de termes de laiterie (CXS 206-1999). Certaines délégations se sont en 
revanche montrées favorables aux nouveaux travaux proposés, reconnaissant en particulier la nécessité de 
se pencher sur la question des produits à tartiner d’origine végétale et de dissiper toute confusion concernant 
l’utilisation du terme « plastic » dans la version anglaise de la norme. Une délégation a noté que le terme 
« plastique » ne figure pas dans la version française de la norme, et qu’il pourrait donc s’agir d’un problème 
de traduction ou d’édition de la version anglaise. On a enfin suggéré de demander au Comité du Codex sur le 
lait et les produits laitiers (CCMMP) des conseils sur l’utilisation du terme « beurre végétal ». 

Conclusion 
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163. Le CCFO a noté qu’il n’y avait pas de consensus sur la proposition de nouveaux travaux sur la 
modification/révision de la Norme pour les matières grasses tartinables et les mélanges tartinables en raison 
des préoccupations générales soulevées concernant les révisions proposées de certains termes. 

Modification/révision de la Norme pour les huiles de poisson (CXS 329-2017) – Inclusion de l’huile de 
calanus – (partie V) 

164. La Norvège a présenté la proposition, en soulignant les caractéristiques chimiques du produit et la nécessité 
d’en assurer un commerce international équitable au fur et à mesure que sa production se développe et 
augmente. Elle a attiré l’attention sur les révisions apportées au descriptif de projet en réponse aux 
observations écrites présentées dans le document CRD5. 

165. Bien qu’une délégation se soit préoccupée des dommages potentiels causés à l’écosystème marin par 
l’augmentation de la production de cette huile, soulignant le rôle clé joué par l’espèce source dans les 
écosystèmes marins de l’Arctique, le Comité a pris acte du soutien général manifesté pour la proposition. 

Conclusion 
166. Le CCFO est convenu : 

i. de soumettre à l’approbation de la quarante-cinquième session de la CCA la proposition de nouveaux 
travaux concernant l’inclusion de l’huile de calanus en tant qu’huile de poisson portant un nom 
spécifique dans la Norme pour les huiles de poisson (CXS 329-2017) (annexe VII) ; 

ii. de constituer un GTe présidé par la Norvège, travaillant en anglais uniquement, sous réserve de 
l’approbation des nouveaux travaux, chargé d’élaborer un avant-projet de révision pour diffusion et 
observations à l’étape 3 et examen à sa prochaine session ; 

iii. de veiller à ce que le rapport du GTe soit soumis au Secrétariat du Codex au moins trois mois avant 
la tenue de sa vingt-huitième session. 

Modification/révision de la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-
1999) – Inclusion de l’huile de soja à haute teneur en acide oléique – (partie VI) 

167. Les États-Unis d’Amérique ont présenté cette proposition en soulignant les avantages nutritionnels ainsi que 
la tendance croissante affichée par la production et le commerce de cette huile. Ils ont aussi attiré l’attention 
sur les révisions apportées au descriptif de projet pour répondre aux observations écrites sur ces aspects 
particuliers. 

168. Le Comité a pris acte du soutien général manifesté pour ces nouveaux travaux. 

Conclusion 

169. Le CCFO est convenu : 

i. de soumettre à l’approbation de la quarante-cinquième session de la CCA la proposition de nouveaux 
travaux concernant l’inclusion de l’huile de soja à haute teneur en acide oléique dans la Norme pour 
les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) (annexe VIII) ; 

ii. de constituer un GTe présidé par les États-Unis d’Amérique, travaillant en anglais uniquement, sous 
réserve de l’approbation des nouveaux travaux, chargé d’élaborer un avant-projet de révision pour 
diffusion et observations à l’étape 3 et examen à sa prochaine session ; 

iii. de veiller à ce que le rapport du GTe soit soumis au Secrétariat du Codex au moins trois mois avant 
la tenue de sa vingt-huitième session. 

Document d’information proposé pour les propositions de nouveaux travaux du CCFO 
170. Le CCFO a approuvé la liste de contrôle des propositions de nouveaux travaux préparée par son Secrétariat, 

et en a approuvé la diffusion sous forme de document d’information sur le site web du Codex (annexe X). 

Gestion des travaux du CCFO 

171. La présidente a rappelé les décisions prises par la vingt-sixième session pour améliorer la gestion des travaux, 
à savoir : 

i. avoir un point permanent de l’ordre du jour à chaque session du CCFO pour examiner les 
propositions de nouveaux travaux ; 

ii. demander au Secrétariat du Codex de diffuser une lettre circulaire sollicitant des propositions de 
nouveaux travaux bien avant chaque session du CCFO, en indiquant un délai précis de soumission 
des propositions ; 

iii. examiner à la session suivante du Comité les soumissions reçues après la date limite ; 
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iv. constituer un groupe de travail intrasession lors de chaque session du CCFO pour évaluer la 
complétude de toutes les propositions de nouveaux travaux et des documents de projet connexes 
au regard des critères du Manuel de procédure du Codex relatives aux propositions de nouveaux 
travaux et de la décision prise lors de la seizième session du CCFO, en tenant compte des 
observations écrites reçues des membres concernant les propositions, pour évaluer si les 
informations fournies satisfont ou non aux exigences relatives aux nouveaux travaux proposés et 
formuler des recommandations à la séance plénière pour permettre au CCFO de prendre des 
décisions éclairées sur les propositions de travaux ; 

v. nommer une personne qui assurera la présidence du groupe de travail intrasession à chaque 
session du Comité. 

172. La présidente a noté que de nombreux points de l’ordre du jour figurent déjà dans la procédure par étapes 
devant être examinée à la prochaine session et que ces points seront prioritaires par rapport aux quatre 
nouveaux travaux convenus lors de la présente session. 

QUESTIONS DIVERSES (point 8 de l’ordre du jour)13 
Document de travail sur la teneur en métal CXS 280-1973 

173. L’Iran a présenté le document de travail (CRD 18) sur le besoin d’aligner les teneurs maximales de cuivre et 
de fer dans le ghee (huile de beurre) dans la Norme pour les produits à base de matières grasses laitières 
(CXS 280-1973) et la norme CXS 210-1999. Il a noté que les données publiées et les données de laboratoire 
provenant de différents pays montrent que la teneur moyenne en cuivre et en fer dans les huiles de beurre 
d’origine animale est supérieure au maximum autorisé dans la norme CXS 280-1973, et que ces teneurs 
dépendent de facteurs tels que le type de bétail et l’environnement. Il a suggéré de réviser les limites pour le 
cuivre et le fer dans la norme CXS 280-1973 pour les aligner sur celles de la norme CXS 210-1999 ; ou de 
supprimer la teneur en cuivre et en fer de la liste des « autres contaminants » figurant dans l’annexe 
Informations complémentaires de la norme CXS 280-1973 pour le ghee comme pour les autres produits 
laitiers. Il a fait remarquer que le CCFO était le comité le mieux placé pour entreprendre ce travail puisque le 
CCMMP a été ajourné sine die. 

174. Notant que la norme CXS 280-1973 relève du mandat du CCMMP, qui a été ajourné sine die, tandis que la 
norme CXS 210-1999 relève du mandat du CCFO, le Secrétariat du Codex a précisé que la révision des 
normes relevant de la compétence du comité inactif incombait à la CCA, après consultation du CCEXEC. Il a 
également suggéré de transmettre cette question au CCEXEC pour qu’il donne son avis sur la meilleure façon 
de procéder.  

Conclusion 
175. Le CCFO est convenu de transmettre une demande au CCEXEC pour examen et avis sur les mécanismes 

susceptibles d’être utilisés pour examiner la proposition de révision de la Norme pour les produits à base de 
matières grasses laitières (CXS 280-1973) afin de répondre aux préoccupations exprimées concernant les 
teneurs maximales en cuivre et en fer. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (point 9 de l’ordre du jour) 
176. Le Comité a été informé que sa vingt-huitième session se tiendrait dans environ 24 mois. La date et le lieu 

exacts de la session seront décidés par les secrétariats de la Malaisie et du Codex. 

 

 
 

 

 
13 CRD18 (Iran) 
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ANNEXE II 

QUESTIONS SE RAPPORTANT AU CCMAS 
 (Pour information et action par le CCMAS)  

 
Critères de performance pour l’arsenic total dans les graisses et les huiles et l’arsenic inorganique 
dans les huiles de poisson  
Tableau 1 : Critères de performance de la méthode pour l’arsenic 

Produit : Graisses et huiles comestibles 
Prescription : Arsenic 
ML (mg/kg) : 0,1 mg/kg 

Intervalle 
appl. min. 
(mg/kg) 

LOD 

(mg/kg) 

LOQ 

(mg/kg) 

Précision 
(%) 

Inférieure 
à 

Récupération 
(%) 

Exemples de 
méthodes 

applicables* 

Principe 

 

0,032–
0,17 

 

0,01 

 

0,02 

 

44 

 

80-110 

AOAC 963.21 et 
AOAC 942.17  

Méthode Kjeldahl  
et colorimétrie (bleu de 

molybdène)  

AOAC 963.21 et 
AOAC 952.13 

Méthode Kjeldahl et 
colorimétrie 

(diethyldithiocarbamate)  

AOAC 986.15 Spectrophotométrie 
d’absorption atomaire 

NMKL 186 / 
AOAC 2013.06 / 

EN 15763 

ICP-MS 

* L’applicabilité des méthodes doit être vérifiée par les organismes de normalisation  

 

Tableau 2 : Critères de performance de la méthode pour l’arsenic inorganique 

Produit : Huile de poisson 

Prescription : Arsenic inorganique 
ML (mg/kg) : 0,1 mg/kg 

Intervalle 
appl. min. 
(mg/kg) 

LOD 
(mg/kg) 

LOQ 
(mg/kg) 

Précision 
(%) 

Inférieure 
à 

Récupération 
(%) 

Exemples 
de 

méthodes 
applicables* 

Principe 

0,032–0,17 0,01 0,02 44 80-110 EN 15517 Spectrométrie d’absorption 
atomique à génération 
d’hydrures (HGAAS) après 
extraction à l’acide 

EN 16802 Échange d’anions HPLC-ICP-
MS 

* L’applicabilité des méthodes doit être vérifiée par les organismes de normalisation 
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ANNEXE III 
AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM 

SPÉCIFIQUE (CXS 210-1999) : RÉVISION DE LA COMPOSITION ESSENTIELLE DES HUILES DE 
TOURNESOL 

(Adoption à l’étape 5/8) 
Partie A : Section 3.1 – Intervalles CGL de composition en acides gras – intervalles des indices 

d’acides oléique et linoléique 
Les modifications proposées aux sections pertinentes figurent en caractères gras soulignés et les 
suppressions en caractères barrés. 

3 FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
3.1 Intervalles CGL de la composition en acides gras (exprimés en pourcentages) 

Tableau 1 : Composition en acides gras des huiles végétales, déterminée par chromatographie gazeuse en 
phase liquide à partir d’échantillons authentiques1,2 (exprimée en pourcentage des acides gras totaux) (voir 
section 3.1 de la norme) 

Acide gras Huile de tournesol 

C18:1 14,0 – 39,4 43,0  

C18:2 45,4 48,3 – 74,0 

 

Partie B : Annexe : Section 3 – Paramètres physiques et chimiques  

AUTRES FACTEURS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
3. PROPRIÉTÉS CHIMIQUES ET PHYSIQUES  
Les propriétés chimiques et physiques sont indiquées au tableau 2. 
Tableau 2 : Propriétés chimiques et physiques des huiles végétales brutes (voir annexe de la norme) 

Paramètre Valeurs proposées 

Indice de réfraction (ND 40 °C) 1,461 – 1,468 1,475 

Indice de saponification (mg KOH/g 
d’huile) 

187 188 – 194 

Indice d’iode 118 – 141 

Densité relative (x ºC/eau à 20 ºC) 0,916 0,918 – 0,923 
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ANNEXE IV 
AVANT-PROJET DE MODIFICATION/RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES 

PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE (CXS 210-1999) : INCLUSION DE L’HUILE D’AVOCAT  
(Adoption à l’étape 5) 

2. DESCRIPTION 
2.1 Définition du produit 
L’huile d’avocat peut être préparée à partir du mésocarpe de l’avocat (Persea americana), ou obtenue par 
la transformation du fruit entier. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
3.1 Intervalles CGL de la composition en acides gras (exprimés en pourcentages) 
Les échantillons dont la composition en acides gras correspond aux intervalles appropriés indiqués dans 
le tableau 1 sont conformes à la présente norme. Des critères supplémentaires, par exemple des variations 
géographiques et/ou climatiques au niveau national, peuvent être utilisés, selon les besoins, pour confirmer 
qu’un échantillon répond à la Norme. 

Tableau 1 : Composition en acides gras de l’huile d’avocat déterminée par chromatographie de 
partage gaz-liquide (CGL) à partir d’échantillons authentiques (exprimée en pourcentage des acides 
gras totaux) 

Acide gras Huile d’avocat 

C6:0 - 

C8:0 - 

C10:0 - 

C12:0 - 

C14:0 ND – 0,3 

C16:0 11,0 - 26,0 

C16:1 4,0 – 17,1  

C17:0 ND – 0,3 

C17:1 ND – 0,1 

C18:0 0,1 - 1,3 

C18:1 42,0 - 75,0 

C18:2 7,8 - 19,0 

C18:3 0,5 - 2,1 

C20:0 ND – 0,7 

C20:1 ND – 0,3 

C20:2 - 

C22:0 ND – 0,5 

C22:1 - 

C22:2 - 

C24:0 ND – 0,2 

C24:1 ND – 0,2 
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AUTRES FACTEURS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
3. PROPRIÉTÉS CHIMIQUES ET PHYSIQUES 
Les propriétés chimiques et physiques sont indiquées au tableau 2. 

Tableau 2 : Propriétés chimiques et physiques de l’huile d’avocat brute 
Paramètre Huile d’avocat 
Densité relative (x °C/eau à 20 °C) 0,910 – 0,920 

Indice de réfraction (ND 40 °C) 1,458 – 1,470 

Indice de saponification (mg KOH/g d’huile) 170 – 202 

Indice d’iode 78 – 95 

Matière insaponifiable (g/kg) 19,0 max 

4. FACTEURS D’IDENTITÉ 
Les niveaux de desméthylstérols dans les huiles végétales en pourcentage des stérols totaux sont 
indiqués au tableau 3. 

Tableau 3. Niveaux de desméthylstérols dans l’huile d’avocat brute provenant d’échantillons 
authentiques, en pourcentage des stérols totaux. 

 Huile d’avocat 
Cholestérol ND – 0,5 

Brassicastérol ND – 0,5 

Campestérol 4,0 - 8,3 

Stigmastérol 0,3 - 2,0 

Bêta-sitostérol [71,0] [79,0] - 93,4 

Delta-5-avénastérol 2,0 - 8,0 

Delta-7 – stigmasténol ND – [1,0] [3,5] 
Delta-7-avénastérol ND – 1,5 

[Autres [ND] [0,0] - 2,0] 
Stérols totaux (mg/kg) [3000] [3500] – 6500 

[Note : L’huile d’avocat contient également [0,6] [1,0] – 2,0 % de clérostérol] 
 [Tableau 4 : Niveaux de tocophérols et de tocotriénols dans les huiles végétales brutes 
provenant d’échantillons authentiques (mg/kg) (voir annexe de la norme)]  

 Huile d’avocat 
[Alpha-tocophérol [50 – 450] 
Bêta-tocophérol [ND] 
Gamma-tocophérol [10 – 20] 
Delta-tocophérol [ND – 10] 
Alpha-tocotriénol [ND] 
Gamma-tocotriénol [ND] 
Delta-tocotriénol [ND] 
Total (mg/kg/) [50 – 450] 
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ANNEXE V 
DESCRIPTIF DE PROJET 

PROPOSITION DE NOUVEAUX TRAVAUX SUR LA MODIFICATION/RÉVISION DE LA  
NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE (CXS 210-1999)  

– INCLUSION DE L’HUILE DE CAMÉLIA 
(Pour approbation) 

1. OBJECTIF ET CHAMP D’APPLICATION  
L’objectif de ces nouveaux travaux est de modifier la Norme Codex pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique (CXS 210-1999) pour inclure l’huile de camélia préparée à partir des graines du camélia (Camellia 
oleifera Abel) qui, selon des études scientifiques, améliore la fonctionnalité et la santé en raison de sa forte 
teneur en acide oléique (68–87 %) et en antioxydants naturelsi, ii, iii. Cette modification permettrait aux pays 
membres du Codex et à l’industrie alimentaire de caractériser, nommer et commercialiser correctement l’huile 
de camélia préparée pour procurer des avantages nutritionnels aux consommateurs et permettre diverses 
utilisations dans les industries de transformation des aliments. 

Ces travaux ont pour objectif d’inclure l’huile de camélia dans la Norme Codex pour les huiles végétales portant 
un nom spécifique (CXS STAN 210-1999). Les caractéristiques de composition de cette huile seront définies 
aux fins d’inclusion dans les tableaux appropriés de la Norme.  

2. PERTINENCE ET ACTUALITÉ 
L’huile de camélia est préparée à partir des graines du camélia (Camellia oleifera Abel). Le camélia est cultivé 
depuis plus de 2300 ans, notamment comme plante oléagineuse dans de nombreux pays, dont la Chine, les 
Philippines, l’Inde et la Corée du Sudiii. Contrairement aux autres plantes oléagineuses cultivées sur des terres 
arables, les camélias poussent généralement à flanc de montagne, ce qui permet aux nouvelles cultures 
d’exploiter pleinement les terres marginales. L’huile de camélia est aujourd’hui la principale huile de cuisson 
dans les provinces du sud de la Chine. Elle est riche en acide oléique (68–87 %) et contient une multitude 
d’antioxydants naturels comme le squalène, les phytostérols (β-sitostérol, campestérol et stigmastérol), les 
polyphénols, les vitamines liposolubles (vitamines A, B, E), la sasanqua-saponine et d’autres substances 
bioactivesi-iii. Ces constituants aux diverses activités biologiques sont utiles pour réduire les taux de 
triglycérides et de cholestérol, ce qui contribue à prévenir l’hypertension, les cardiopathies, l’artériosclérose et 
d’autres maladies. L’huile de camélia peut aussi être utilisée comme huile de base haut de gamme pour les 
soins de la peau à l’issue d’un processus de transformation intensive. 

 
Fleur et fruits du Camélia  

 
Fruits du camélia 

 
Huile de camélia 

Figure 1 Le Camélia et l’huile de camélia 
Pour faciliter le commerce international des produits et ingrédients alimentaires, les normes Codex sont 
souvent utilisées comme point de départ des dénominations et spécifications afin d’assurer des pratiques 
commerciales loyales. Compte tenu de ses bienfaits pour la santé, la consommation d’huile de camélia devrait 
augmenter rapidement au cours des prochaines annéesiv. Il est donc important de disposer d’une 
dénomination et de spécifications cohérentes afin de garantir la qualité du produit et la loyauté des échanges 
internationaux. 

3. PRINCIPALES QUESTIONS À TRAITER 
 

i Yang Ruinan, et al. A review of chemical composition and nutritional properties of minor vegetable oils in China, Trends in Food 
Science & Technology, Volume 74, 2018, Pages 26-32. 
ii Xiaoqin Wang, et al. Profiling and quantification of phenolic compounds in Camellia seed oils: Natural tea polyphenols in vegetable oil, 
Food Research International, Volume 102, 2017, Pages 184-194. 
iii Fei Luan, et al. Recent advances in Camellia oleifera Abel: A review of nutritional constituents, biofunctional properties, and potential 
industrial applications, Journal of Functional Foods, Volume 75, 2020, 104242. 
iv Liang, H., et al. Camellia as an Oilseed Crop, HortScience horts, 2017,52(4), 488-497. 
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Les nouveaux travaux proposés pour modifier la Norme Codex pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique (CXS 210-1999) afin d’y inclure l’huile de camélia incluront les éléments suivants : 

 Description 

 Facteurs essentiels de composition et de qualité 

 Établissement de spécifications générales pour l’huile de camélia préparée à partir des graines du 
camélia (Camellia oleifera Abel)  

 Établissement d’exigences spécifiques pour l’huile de camélia  

 2.1 Définition du produit. Inclure la description de l’huile de camélia  

 3.0 Facteurs essentiels de composition et de qualité 

 Tableau 1. Inclure la composition en acide gras de l’huile de camélia  

 Tableau 2 Caractéristiques de qualité des huiles de camélia 

 Autres facteurs de composition et de qualité 

 Tableaux 3 et 4 Des valeurs de la teneur en stérol et en tocophérol seront proposées.  

4. ÉVALUATION AU REGARD DES CRITÈRES RÉGISSANT L’ÉTABLISSEMENT DES PRIORITÉS DES 
TRAVAUX 
La proposition est conforme aux critères régissant l’établissement des priorités des travaux applicables aux 
produits et aux questions générales. 

a) Volume de production et de consommation dans chaque pays, ainsi que volume et structure des 
échanges entre pays. 
Le camélia est un arbre à feuilles persistantes cultivé dans les régions subtropicales. C’est l’une des quatre 
plus grandes plantes oléagineuses ligneuses du monde (les autres étant le palmier à huile, l’olivier et le 
cocotier). La culture du camélia dépend des conditions géographiques et climatiques et est principalement 
concentrée en Asie de l’Est et en Asie du Sud-Est, notamment en Chine, au Japon, au Viet Nam et en 
Thaïlande. En Chine, la superficie des cultures de camélias a augmenté chaque année, passant de 45 millions 
de mu en 2008 à 68 millions de mu en 2019 (1 mu = 666,667 m2)v. Environ 700 kilotonnes d’huile de camélia 
ont été produites en 2019, et on estime que 600 kilotonnes d’huile de camélia sont consommées sur le marché 
alimentaire. 

Selon les données de l’Administration générale des douanes de Chine, 171 et 262 tonnes d’huile de camélia 
ont été exportées en 2018 et en 2019 respectivement, pour un montant de 2,05 et 3,24 millions de dollars 
(USD). Ces chiffres ont atteint 338 tonnes et 4,17 millions de dollars (USD) en 2020, soit près du double de 
ceux de 2018. Plus de 15 pays importent de l’huile de camélia de Chine. Les principaux partenaires 
commerciaux sont le Japon, les États-Unis d’Amérique, la République de Corée, le Canada, la France et 
l’Australie. 

 

 
v Source : site web de l’Administration nationale des forêts et des pâturages de Chine, http://www.forestry.gov.cn/ 
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Figure 1 Exportations d’huile de camélia en tonnes métriques par principales destinations entre 2018 
et 2020. 

(Données de l’Administration générale des douanes de Chine) 

 
Figure 2. La valeur des échanges d’huile de camélia avec les principaux partenaires commerciaux en 

2020. 
(Données de l’Administration générale des douanes de Chine) 

 
b) Diversité des législations nationales et obstacles au commerce international qui semblent, ou 
pourraient, en découler 
La norme nationale volontaire pour l’huile de camélia (GB/T 11765) produite en Chine a été publiée pour la 
première fois en 2003, et révisée en 2018. Elle établit les spécifications générales de l’huile de camélia 
destinée au marché intérieur. Le Food Chemicals Codex (FCC), responsable de la Pharmacopée des États-
Unis, a publié en 2018 la norme sur l’huile de camélia (Camellia oliefera).  

Selon les observations des principaux exportateurs d’huile de camélia, différentes exigences existent 
actuellement sur le marché international concernant les spécifications des graines de camélia. Étant donné la 
croissance potentielle de la demande sur le marché international, la modification proposée à la Norme Codex 
pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) concernant l’huile de camélia contribuera 
à promouvoir l’adoption de normes largement acceptées, fondées sur des données scientifiques, à assurer la 
qualité du produit, à protéger la santé du consommateur, et à faciliter les échanges commerciaux 
internationaux de ce produit. À défaut d’une telle norme, il est à prévoir que des lois et des normes nationales 
différentes seront adoptées, ce qui pourrait affecter le commerce international. Par ailleurs, l’absence d’une 
norme Codex risquerait d’encourager la prolifération des normes privées pour cette huile, de provoquer la 
confusion et de favoriser l’adoption de pratiques trompeuses de commercialisation de produits impropres à 
l’usage auquel ils sont destinés. 

c) Potentiel commercial aux plans international ou régional 
Comme indiqué ci-dessus, il existe un potentiel commercial important aux plans international et régional, en 
particulier dans le contexte actuel où divers organismes officiels de santé publique à travers le monde plaident 
pour l’utilisation de solutions de rechange plus saines au plan nutritionnel que les huiles comestibles à teneurs 
élevées en acides gras saturés. Selon un rapport publié par ABSOLUTE REPORTS en 2019, la demande 
d’huile de camélia devrait augmenter dans les années à venir aux États-Unis, en Europe et en Chine. Le 
marché mondial de l’huile de camélia devrait croître à un TCAC d’environ 5,6 % au cours des cinq prochaines 
annéesvi.  

d) Aptitude du produit à la normalisation 
Cette modification proposée à la Norme du Codex pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 
210-1999) vise à inclure l’huile de camélia. Cet ajout visant à inclure les facteurs essentiels liés à la 
composition, à la santé et à la qualité permettrait de normaliser les huiles de ce type et contribuerait à la 
protection des consommateurs. 

e) Existence de normes générales en vigueur ou en projet couvrant les principales questions relatives 
à la protection des consommateurs et au commerce 

 
vi Source : https://www.absolutereports.com/global-camellia-oil-market-13837567 
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Comme indiqué ci-dessus, l’élaboration d’une norme Codex pour l’huile de camélia renforcera la protection 
des consommateurs en décourageant les pratiques de fraude alimentaire et la prolifération de normes privées. 

f) Nombre de produits pour lesquels il serait nécessaire d’établir des normes distinctes, en indiquant 
s’il s’agit de produits bruts, semi-transformés ou transformés 
Sans objet. 

g) Travaux déjà entrepris dans ce domaine par d’autres organisations internationales et/ou travaux 
suggérés par le ou les organismes internationaux intergouvernementaux pertinents 
Aucun connu. 

5. PERTINENCE PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES DU CODEX 

L’objectif et la nécessité d’établir une norme Codex pour l’huile de camélia étant observés dans le commerce 
international, la modification proposée est conforme à l’objectif 1 du Plan stratégique 2020-2025 du Codex, à 
savoir : Réagir rapidement aux problèmes actuels, naissants et cruciaux. 

Plus précisément, en ce qui concerne l’objectif 1.1, « Recenser les besoins et les problèmes naissants », la 
modification proposée répond de manière appropriée au besoin de promouvoir les pratiques loyales dans le 
commerce de l’huile de camélia. 

En outre, en ce qui concerne l’objectif 1.2, « Fixer les priorités en matière de besoins et de problèmes 
naissants », dans l’état actuel des choses, la modification proposée deviendra la norme essentielle pour les 
membres du Codex concernés par les échanges d’huile de camélia, tandis que le potentiel de ces échanges 
sera observé par tous les membres du Codex. 

6. INFORMATIONS SUR LA RELATION ENTRE LA PROPOSITION ET LES DOCUMENTS EXISTANTS 
DU CODEX 

Aucune connue.  

7. IDENTIFICATION DE TOUT BESOIN ET DISPONIBILITÉ D’AVIS SCIENTIFIQUES D’EXPERTS 
Si des avis scientifiques d’experts sont nécessaires, nous nous engageons à fournir les coordonnées des 
experts responsables du texte proposé et des travaux de recherche associés.  

8. IDENTIFICATION DE TOUT BESOIN DE CONTRIBUTIONS TECHNIQUES À UNE NORME EN 
PROVENANCE D’ORGANISATIONS EXTÉRIEURES, AFIN QUE CELLES-CI PUISSENT ÊTRE 
PROGRAMMÉES 
Les organismes de normalisation concernés, tels que l’ISO et l’AOCS, devraient participer à la révision de la 
norme Codex. 

9. CALENDRIER PROPOSÉ POUR LA RÉALISATION DES NOUVEAUX TRAVAUX, Y COMPRIS LA DATE 
DE DÉBUT, LA DATE PROPOSÉE POUR L’ADOPTION À L’ÉTAPE 5/8, ET LA DATE PROPOSÉE POUR 
L’ADOPTION PAR LA COMMISSION 

Il est vraisemblable que l’élaboration de cette norme s’étalera sur une ou deux sessions du CCFO (à compter 
de la vingt-huitième session), en fonction de l’accord conclu par le Comité. 
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ANNEXE VI 
DOCUMENT DE PROJET 

MODIFICATION/RÉVISION DE LA NORME POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM 
SPÉCIFIQUE (CXS 210-1999) – INCLUSION DE L’HUILE DE SACHA INCHI  

(Pour approbation) 

1. OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  
L’objet des travaux proposés est : 

- D’élaborer un cadre d’action pour modifier la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique 
(CXS 210-1999) en vue d’y inclure dans la section 2 la définition et le profil d’acides gras de l’huile de 
sacha inchi, afin d’établir des critères de qualité, de pureté et de sécurité sanitaire pour cette huile 
comestible, et faciliter sa commercialisation.  

- Le sacha inchi (Plukenetia Volubilis L.) est également connu sous les noms de maní del monte, maní 
estrella (Colombie), maní del inka et supua (Bolivie).  

Cette huile peut être consommée avec les mêmes catégories d’aliments et aux mêmes niveaux d’utilisation 
que l’huile de lin actuellement commercialisée. Il s’agit notamment de son utilisation en tant 
qu’assaisonnement, par exemple dans des salades, de son intégration dans un ensemble d’aliments et de 
compléments alimentaires, ainsi que de la friture légère (point de fumée 255 °C). 

Ce projet de norme technique a une portée internationale.  

2. PERTINENCE ET ACTUALITÉ 
Les travaux proposés s’inscrivent dans le cadre des attributions du Comité du CODEX sur les graisses et les 
huiles (CCFO), à savoir « élaborer des normes mondiales pour les graisses et les huiles d’origine animale, 
végétale et marine, y compris la margarine et l’huile d’olive ». 

Les nouveaux travaux porteront sur la qualité et les caractéristiques de composition de l’huile de sacha inchi 
afin de permettre le contrôle de la qualité des produits, de faciliter le commerce international, d’améliorer la 
protection des consommateurs et de prévenir l’adultération et les pratiques frauduleuses et trompeuses. À 
cette fin, la vérification de la qualité et de l’authenticité de l’huile de sacha inchi sera basée sur les derniers 
développements scientifiques. 

Le sacha inchi est une plante originaire de l’Amazonie péruvienne, décrite pour la première fois en tant 
qu’espèce en 1753 par le naturaliste Linnaeus. On trouve des références à son existence à travers les époques 
dans des documents historiques tels que les « Comentarios Reales de los Incas » (de l’Inca Garcilaso de la 
Vega) où il est mentionné que les Indiens utilisent le mot « inchic » pour nommer un fruit que les Espagnols 
appellent « maní », faisant également référence à sa consommation et à ses utilisations. 

3. PRINCIPALES QUESTIONS À TRAITER 
La principale question à traiter porte sur l’inclusion du produit dans la section 2.1 Définition du produit et dans 
le tableau 1 : Composition en acides gras des huiles végétales, déterminée par chromatographie gazeuse en 
phase liquide à partir d’échantillons authentiques (exprimée en pourcentage des acides gras totaux) de la 
norme CXS 210. Ces nouveaux travaux proposés seront élaborés d’après la structure du CODEX et 
comprendront les exigences de qualité pour l’huile de sachi inchi : 

a. Champ d’application. 

b. La définition des huiles obtenues par pression à froid. 

c. La qualité et les facteurs de composition. 

d. Les contaminants et problèmes en matière de sécurité sanitaire des aliments. 

e. Les caractéristiques organoleptiques. 

f. Les critères de pureté. 

g. Les additifs alimentaires. 

h. L’étiquetage. 

i. Les méthodes d’analyse. 
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4. ÉVALUATION AU REGARD DES CRITÈRES RÉGISSANT L’ÉTABLISSEMENT DES PRIORITÉS 
DES TRAVAUX 

Ces nouveaux travaux répondent aux critères suivants applicables au produit : 

Critères généraux 
Protéger le consommateur contre les risques pour la santé, la sécurité sanitaire des aliments, garantissant 
des pratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires et tenant compte des besoins identifiés des 
pays en développement. 

a) En raison des composants bénéfiques de l’huile de sacha inchi, sa consommation a augmenté et elle 
pourrait être considérée comme un aliment fonctionnel pour la protection des consommateurs. Par 
conséquent, un amendement de la norme CXS 210-1999 pourrait être envisagé afin d’y inclure les 
informations pertinentes garantissant la sécurité de la production et du commerce de cette huile comestible. 

b) Promouvoir la protection des consommateurs et la prévention des pratiques frauduleuses en déterminant 
des spécifications pour l’authenticité. 

c) Offrir une meilleure assurance de la qualité du produit pour satisfaire les besoins des consommateurs et 
aux exigences minimales en matière de sécurité sanitaire des aliments. 

d) Établir des niveaux de normalisation basés sur les propriétés du produit qui permettent de répondre de 
manière précise et crédible aux besoins du secteur et des consommateurs. 

Critères applicables aux questions générales 
4.1  Volume de production et de consommation dans les différents pays, ainsi que volume et 
structure des échanges entre pays : 
Exportations d’huile de sacha inchi en kg selon ses principaux marchés, entre 2017, par pays de destination  

 
Source : SUNAT (autorité douanière et fiscale du Pérou), préparé par PROMPERU (commission nationale 

pour la promotion des exportations et du tourisme) 

FIGURE 1 – Exportations de sacha inchi, principaux marchés – année 2017 

La figure ci-dessous présente les exportations de sacha inchi (toutes formes de présentation) vers les 
différents marchés de destination en 2018 et de janvier à juin 2019 (voir figures 2 et 3). En 2018, la République 
de Corée du Sud restait le plus important marché d’exportation. 
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Figure 2. Exportations de sacha inchi pour toutes les formes de présentation vers les principaux 

marchés de destination en 2018 (Source : Figure créée par les auteurs à partir de données du 
MINCETUR – ministère du Commerce extérieur et du Tourisme). 

 
Figure 3 : Exportations de sacha inchi pour toutes les formes de présentation vers les principaux 

marchés de destination de janvier à juin 2019 (Source : données du MINCETUR). 
Le sacha inchi dans d’autres pays : 
En Équateur, le ministère de l’Agriculture, de l’Élevage, de l’Aquaculture et de la Pêche (MAGAP) a soutenu 
un projet de culture de sacha inchi dans le cadre du Kennedy Round II ou projet 2KR (d’aide aux agriculteurs 
à faible revenu) et dans le cadre de la coopération entre l’Équateur et le Japon (MAGAP, 2014). 

La production actuelle est en moyenne de 3,5 tonnes par hectare et par an. La production nationale totale de 
sacha inchi est de 2 845,5 tonnes. En termes de pourcentages, on estime que la province de Manabí 
représente 30,75 % de la production avec 813 ha (Burbano, 2015). La plus importante zone de production est 
celle de Manabí, avec 250 ha, tandis que le nord-ouest de la région de Pichincha représente 150 ha.  

En Bolivie, le Fonds national de développement alternatif (FONADAL) a utilisé des fonds de l’Union 
européenne (Bs. 250 000) pour financer la production de sacha inchi sur 50 hectares appartenant à la 
municipalité de Palos Blancos. Ce projet profite à plus de 50 familles de la région. Le directeur du projet a 
expliqué que, compte tenu de la valeur élevée de cette denrée alimentaire, le gouvernement donnera la priorité 
à sa production pour l’allocation familiale en nature en période d’allaitement à cause de ses propriétés 
nutritionnelles et médicinales. L’excédent sera exporté vers la Corée et l’Angleterre [Journal La Razón, 
10 novembre 2013]. [Journal La Sociedad de BOLIVIA, 12 décembre 2014]. 

En Colombie, depuis 2012, Green M & A Solutions s’efforce de remplacer les cultures illicites afin d’amener 
les producteurs de coca à cultiver plutôt le sacha inchi, un fruit à coque considéré comme un super aliment. 
En 2015, Green a été rachetée par la société américaine QED Connect Inc. et a créé Inca Snacks, une 
entreprise qui, aujourd’hui, exporte déjà des noix (graines) de Colombie et de sacha inchi aux États-Unis, où 
elle les torréfie et les conditionne pour la vente au détail. Les entreprises aident les agriculteurs à cultiver des 
graines d’inca (sacha inchi) dans le cadre de projets mis en place à Choco, Antioquia et Nariño, des états très 
importants de Colombie. Cet accord est un élément clé pour obtenir un financement et une garantie d’USAID. 
Leur objectif est d’atteindre une superficie de production de 35 000 hectares dans le pays. Pour y parvenir, ils 
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collaborent avec l’agence d’aide des États-Unis USAID et le gouvernement colombien. La superficie de sacha 
inchi exploitée en Colombie a augmenté depuis 2007 (voir la figure 4). 

 
Figure 4 : Colombie : Sacha inchi, surface exploitée et production entre 2008 et 2016 [Source : Agronet – 
Gouvernement colombien]  

4.2  Diversité des législations nationales et obstacles au commerce international qui semblent, ou 
pourraient, en découler 
Les pays membres pourraient utiliser la norme du Codex comme norme de référence pour établir leurs normes 
nationales. 

Actuellement, les pays de production et de consommation appliquent souvent des normes nationales qui 
diffèrent sur des aspects importants liés aux paramètres de qualité et d’authenticité et aux méthodes d’analyse.  

4.3  Potentiel commercial aux plans international ou régional 
Le nombre de pays producteurs de sacha inchi devrait augmenter considérablement, y compris en Asie. 

4.4  Aptitude du produit à la normalisation 
Il existe deux normes nationales : NTE INEN 2688:2014 ACEITE DE SACHA INCHI (huile de sacha inchi), 
applicable en Équateur, et NTP 151 400:2018 SACHA INCHI. Huile. Exigences. 3e édition, applicable au 
Pérou.  

 L’huile de sacha inchi est ainsi normalisée depuis plus de 10 ans, ce qui prouve qu’elle se prête à la 
normalisation internationale. 

5. PERTINENCE PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES DU CODEX 
Les nouveaux travaux proposés contribueront à garantir des pratiques justes et loyales dans le commerce 
international de l’huile de sacha inchi en tenant compte des préoccupations et des besoins particuliers de tous 
les pays, car ils répondront aux priorités et aux objectifs stratégiques suivants formulés dans le Plan 
stratégique 2020-2025 de la Commission du Codex Alimentarius.  

Objectif 1 : Réagir rapidement aux problèmes actuels, naissants et cruciaux  
1.1   Recenser les besoins et les problèmes naissants. 
L’élaboration de cet amendement à la norme Codex la plus représentative au niveau mondial contribuera à 
garantir son adoption par les pays membres et à minimiser les effets négatifs potentiels des règlements 
techniques sur le commerce international en veillant à ce qu’ils ne constituent pas des obstacles techniques 
inutiles au commerce. 

1.2  Fixer les priorités en matière de besoins et de problèmes naissants. 
Le Codex répondra ainsi en temps opportun à cette question émergente et répondra également aux besoins 
de membres tels que le Pérou, l’Équateur et la Colombie intéressés par la normalisation internationale de 
l’huile de sacha inchi.  
 

Objectif 2 : Élaborer des normes fondées sur la science et les principes de l’analyse des risques du 
Codex  
2.1  S’appuyer sur les avis scientifiques conformément aux principes d’analyse des risques du 
Codex. 
L’examen de l’huile de sacha inchi repose sur des données scientifiques solides qui ont déjà été examinées 
dans le cadre des dossiers soumis pour l’étude Novel Food ainsi que pour l’étude GRASS. 
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2.2  Promouvoir la soumission et l’utilisation de données représentatives à l’échelle mondiale lors 
de l’élaboration et de l’examen des normes du Codex. 
L’élaboration d’une norme sur l’huile de sacha inchi, qui est un produit lié à la biodiversité, a un impact sur la 
protection de la santé des personnes et sur la protection de l’environnement, car elle aborde des éléments 
qui, s’ils ne sont pas pris en compte, ont un impact négatif sur ceux qui consomment le produit. Par ailleurs, 
une exploitation ou une culture inadéquates affectent l’environnement. La norme technique n’aborde toutefois 
pas explicitement ces pratiques. La norme peut avoir un effet positif sur le commerce entre les pays en le 
rendant plus équitable, car elle prend en compte les exigences relatives à l’huile de sacha inchi qui sont les 
points de référence pour établir des accords, indépendamment des pays impliqués dans les échanges 
commerciaux. 

Il est important de préciser que la culture du sacha inchi doit s’inscrire dans le cadre d’une agriculture durable, 
respectueuse de l’environnement et garantissant une production exempte de polluants. Les bonnes pratiques 
en matière de conservation du produit contribuent au maintien de la diversité biologique. Les écosystèmes où 
le sacha inchi se trouve de manière naturelle doivent conserver et maintenir les conditions écologiques 
essentielles et ne doivent pas comprendre des activités qui menacent sa conservation. Cela permettra d’en 
retenir la base génétique, pour ensuite l’améliorer et obtenir des variétés de sacha inchi à haute productivité 
(bons rendements et teneur en huile) et résistantes aux parasites et aux maladies. 

6. INFORMATIONS SUR LA RELATION ENTRE LA PROPOSITION ET LES DOCUMENTS EXISTANTS 
DU CODEX AINSI QUE LES AUTRES TRAVAUX DU CODEX EN COURS 

La Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) a un lien certain avec le sujet 
proposé, par conséquent il est proposé d’amender cette norme et d’y inclure l’huile de sacha inchi. 

7. IDENTIFICATION DE TOUT BESOIN ET DISPONIBILITÉ D’AVIS SCIENTIFIQUES D’EXPERTS 
Aucun identifié à ce jour. 

8. IDENTIFICATION DE TOUT BESOIN DE CONTRIBUTIONS TECHNIQUES À UNE NORME EN 
PROVENANCE D'ORGANISATIONS EXTÉRIEURES, AFIN QUE CELLES-CI PUISSENT ÊTRE 
PROGRAMMÉES 

Il est attendu que les organisations pertinentes telles que l’AOCS participeront à la révision de la norme du 
Codex.  
9. CALENDRIER PROPOSÉ POUR LA RÉALISATION DES NOUVEAUX TRAVAUX  
Il est vraisemblable que l’élaboration de cette norme s’étalera sur une ou deux sessions du CCFO (à compter 
de la vingt-huitième session), en fonction de l’accord conclu par le Comité. 
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ANNEXE VII 

DOCUMENT DE PROJET 
PROJET DE NOUVEAUX TRAVAUX SUR LA MODIFICATION/RÉVISION DE LA NORME POUR LES 

HUILES DE POISSON (CXS 329-2017) – INCLUSION DE L’HUILE DE CALANUS 
(Pour approbation) 

1. Objectif et champ d’application de l’avant-projet de modification 
L’objectif de ces nouveaux travaux est de modifier la Norme pour les huiles de poisson (CXS 329-2017) afin 
d’y inclure l’huile de calanus obtenue à partir de l’espèce de crustacé Calanus finmarchicus en tant qu’huile 
de poisson portant un nom spécifique et, le cas échéant, de modifier d’autres sections de la norme pour tenir 
compte de cet ajout.   

2. Pertinence et actualité 
L’huile de calanus est commercialisée pour la consommation humaine en Norvège et aux États-Unis depuis 
2012, et est aujourd’hui exportée dans les pays de l’UE, aux États-Unis et au Canada. Cette huile présente 
en outre un intérêt dans plusieurs pays du monde – par exemple, en Asie. Cependant, les exportateurs 
connaissent des difficultés en raison de l’absence d’une norme Codex propre à ce produit et de l’incertitude 
qui persiste, dans les pays importateurs, sur la manière d’en contrôler la qualité et l’authenticité. 

La Norme Codex pour les huiles de poisson (CXS 329-2017) a été adoptée en 2017 ; elle couvre diverses 
huiles portant un nom spécifique : l’huile d’anchois, l’huile de thon, l’huile de krill, l’huile de menhaden et l’huile 
de saumon. Au moment du débat sur la norme CXS 329-2017, il a été convenu que d’autres huiles portant un 
nom spécifique pourraient être incluses plus tard, lorsque le volume des échanges commerciaux atteindrait 
un niveau suffisant et que les profils en acides gras du produit seraient clairement définis. Compte tenu des 
nouveaux quotas de pêche commerciale, le potentiel de production annuelle d’huile de calanus atteint 
15 000 tonnes. En raison de ses propriétés particulières, les esters de cire en constituant la principale classe 
lipidique, les critères essentiels de qualité pour les huiles de poisson ne portant pas de nom spécifique ne sont 
pas tous applicables à l’huile de calanus. Il convient donc de procéder à certains changements dans la norme 
CXS 329-2017 pour éviter les entraves au commerce. Les propriétés distinctives de l’huile de calanus la 
rendent apte à la normalisation. 

Compte tenu de la définition des huiles de poisson (ne portant pas de nom spécifique) retenue dans la 
section 2.2 de la norme CXS 329-2017, l’huile de calanus est déjà couverte par la norme. Un problème se 
pose cependant étant donné que les esters de cire en constituent la principale classe lipidique, alors que les 
triglycérides constituent la principale classe lipidique des huiles de chair de poisson et de l’huile de foie de 
morue. En raison de la teneur élevée en esters de cire de l’huile de calanus, les facteurs essentiels de qualité 
des huiles de poisson (ne portant pas de nom spécifique) dans la norme pour les huiles de poisson n’y sont 
pas tous applicables. Il convient donc de procéder à certains changements dans la norme CXS 329-2017 pour 
éviter les entraves au commerce. Les propriétés distinctives de l’huile de calanus la rendent apte à la 
normalisation.  

Sa forte concentration d’esters de cire distingue clairement l’huile de calanus des autres huiles de poisson. Il 
convient donc de l’inclure en tant qu’huile de poisson portant un nom spécifique, et d’en préciser les facteurs 
essentiels de composition et de qualité, lorsque cela se justifiera. Les esters de cire peuvent être dosés à 
l’aide de la méthode AOCS Ch 8-02. Cette méthode est applicable à l’huile de calanus, mais comme cette 
dernière n’est pas incluse dans ses données de validation, il est recommandé pour ce cas particulier de 
l’inclure en tant que méthode de type IV dans les Méthodes d’analyse et d’échantillonnage recommandées 
(CXS 234-1999). 

L’inclusion dans la norme de l’huile de calanus en tant qu’huile de poisson portant un nom spécifique réduira 
les obstacles au commerce et aidera les pouvoirs publics à évaluer la qualité des produits, les obstacles au 
commerce et les problèmes de rejets aux frontières, tout en permettant aux fabricants et aux commerçants de 
contrôler l’authenticité et la traçabilité des produits. 

Selon une estimation récente (Hamilton et al., 2020), l’offre actuelle d’AEP/ADH destinés à l’alimentation 
humaine ne correspondrait qu’à 30 % de la demande mondiale, en tenant compte d’un apport quotidien 
recommandé de 500 mg. Cet écart ne risque pas d’être comblé par les pêches de capture traditionnelles 
puisqu’une majorité des stocks de poissons sont déjà considérés comme entièrement exploités ou 
surexploités. D’autres ressources comme le krill (Euphasia superba) et le Calanus finmarchicus peuvent 
cependant servir à combler ce déficit.  

Le volume annuel du commerce de l’huile de calanus est limité, étant estimé à environ 25 000 kg par année. 
Cependant, cette huile a une grande valeur. Le volume a été limité par les petits quotas de pêche de R-D et 
par un accès limité au marché. Compte tenu des nouveaux quotas de pêche commerciale émis en 2019, le 
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potentiel de production s’établit à 15 000 tonnes d’huile de calanus. Même si la moitié seulement de ce volume 
est destinée à la consommation, il s’agit d’un élevé comparativement à plusieurs des autres huiles de poisson 
déjà énumérées dans la liste des huiles de poisson portant un nom spécifique.  

3. Principales questions à traiter  
Les modifications proposées à la norme CXS 329-2017 comprennent ce qui suit : 

• inclure l’huile de calanus en tant qu’huile de poisson portant un nom spécifique dans la section 2.1 – 
description – huiles de poisson portant un nom spécifique ;   

• inclure les intervalles CGL de composition en acides gras de l’huile de calanus dans la section 3.1, 
tableau 1 ; 

• préciser les critères essentiels de composition supplémentaires pour l’huile de calanus dans la 
section 3.2 ;   

• inclure l’huile de calanus dans la section 3.3.2 – Paramètres de qualité ; recommander d’inclure la 
méthode AOCS Ch 8-02 en tant que méthode de type IV pour l’analyse de l’huile de calanus dans les 
Méthodes d’analyse et d’échantillonnage recommandées (CXS 234-1999), section 8, aux fins du 
dosage des esters de cire.   

4. Évaluation au regard des Critères régissant l’établissement des priorités des travaux 
Critère général  
La modification proposée de la Norme Codex pour les huiles de poisson (CXS 329-2017) en vue d’inclure 
l’huile de calanus en tant qu’huile de poisson portant un nom spécifique dans la liste des espèces figurant 
dans la section 2.1. pourrait aider les autorités publiques et les commerçants à garantir l’authenticité, la 
traçabilité et la durabilité de la ressource, garantissant du même coup des pratiques loyales dans le commerce 
des denrées alimentaires et tenant compte des besoins identifiés dans plusieurs pays.   

Critères applicables aux produits 
a) Volume, production et valeur commerciale  

Selon le rapport de marché de la GOED, le volume total d’ingrédients Oméga-3 d’huiles de poisson destinés 
à la consommation humaine s’établissait à 111 210 tonnes en 2018. La production et le commerce mondial 
de l’huile de poisson augmentent. En règle générale, la production d’huiles de poisson est le fait de certains 
pays et régions dotés d’une industrie de transformation et de raffinage spécialisée. L’huile finie est ensuite 
exportée dans des pays de toutes les régions du monde. La demande mondiale est en hausse, surtout dans 
les pays asiatiques.   

Selon la GOED, le volume disponible d’huile de calanus est limité, et s’établissait à 17 000 kg en 2018. En 
2019, la production s’établissait à environ 25 000 kg. Cependant, cette huile a une grande valeur 
comparativement à plusieurs autres variétés d’huile de poisson. Cela est dû à l’importance de la recherche et 
du développement nécessaires aux premiers stades du développement d’un produit. Les prix devraient 
évoluer avec l’augmentation du volume. 

Le tableau ci-dessous indique le volume de production et la valeur de diverses variétés d’huiles de poisson. 

Production annuelle et valeur des huiles de poisson en 2018 (Rapport de marché de la GOED, 2019) 

 Volume (tonnes) Valeur (millions d’USD) 

Huiles raffinées ordinaires 40 754 188 

Huiles concentrées 20 711 485 

Huile de menhaden 9 405 19 

Huile de foie de morue 8 490 45 

Huile de saumon 5 285 34 

Huile de thon 4 531 196 

Huile de krill 856 102 

Huile de calanus 17 5 
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D’ici la fin de 2021, la production d’huile de calanus sera d’environ 52 000 kg, soit le double du volume de 
2019. Sur ce volume, 50 % en moyenne sont vendus en Europe (UE et Norvège) et 50 % aux États-Unis 
d’Amérique. 

Compte tenu des quotas de pêche commerciale annuels, le potentiel de production de l’huile de calanus 
s’établit à 15 000 tonnes par année. 

L’huile de calanus est principalement consommée sous forme de compléments alimentaires. Entre 2008 et 
2021, 223 800 kg d’huile de calanus ont été produits et commercialisés, ce qui représente une consommation 
d’environ 500 millions de capsules.  

b) Diversité des législations nationales et obstacles au commerce international qui semblent, ou 
pourraient, en résulter  

Certains pays se sont déjà dotés de lois nationales sur les huiles de poisson destinées à la consommation 
humaine qui autorisent également l’accès au marché de l’huile de calanus. Dans d’autres régions – par 
exemple, en Asie –, il n’existe toujours pas de législation nationale portant sur l’huile de calanus et ses 
propriétés spécifiques. En raison de la teneur élevée en esters de cire de l’huile de calanus, les paramètres 
de qualité établis dans la norme CXS 329-2017 pour les huiles de poisson portant un nom spécifique et pour 
les huiles de poisson ne portant pas de nom spécifique, lesquelles sont essentiellement composées de 
glycérides d’acides gras, ne sont pas tous applicables à cette variété d’huile particulière. Certains marchés, 
en particulier en Asie, font face à des entraves au commerce en raison de l’absence d’une norme Codex 
englobant l’huile de calanus et de l’incertitude qui entoure le contrôle de la qualité et l’authentification de cette 
huile. La réaction des partenaires commerciaux donne à conclure que les autorités compétentes des pays 
importateurs seraient favorables à une norme internationale pour l’huile de calanus.  

c) Potentiel commercial aux plans international ou régional 
Sur la base des quotas de pêche commerciale annuels émis en 2019 pour le Calanus finmarchicus, la 
production annuelle d’huile de calanus pourrait atteindre 15 000 tonnes. 

La Norvège exporte de l’huile de calanus dans les pays de l’UE, aux États-Unis et au Canada. Cette huile 
présente un intérêt dans plusieurs pays du monde – par exemple, en Asie. Cependant, les exportateurs 
connaissent des difficultés en raison de l’absence d’une norme Codex propre à ce produit.  

d) Aptitude du produit à la normalisation.  
L’huile de calanus est produite à partir du crustacé Calanus finmarchicus et, selon la définition des huiles de 
poisson (ne portant pas de nom spécifique) figurant à la section 2.2 de la norme CXS 329-2017, elle est déjà 
couverte par la norme. Un problème se pose cependant étant donné que les esters de cire en constituent la 
principale classe lipidique, alors que les triglycérides constituent la principale classe lipidique des huiles de 
chair de poisson et de l’huile de foie de morue. En raison de la teneur élevée en esters de cire de l’huile de 
calanus, les facteurs essentiels de qualité des huiles de poisson (ne portant pas de nom spécifique) dans la 
norme pour les huiles de poisson n’y sont pas tous applicables. Il convient donc de procéder à certains 
changements dans la norme CXS 329-2017 pour éviter les entraves au commerce. Les propriétés distinctives 
de l’huile de calanus la rendent apte à la normalisation.  

e) Existence de normes générales en vigueur ou en projet couvrant les principales questions 
relatives à la protection des consommateurs et au commerce  

Cet élément n’est pas pertinent à la présente proposition.  

f) Nombre de produits pour lesquels il serait nécessaire d’établir des normes distinctes, en 
indiquant s’il s’agit de produits bruts, semi-transformés ou transformés. 

Cet élément n’est pas pertinent à la présente proposition.  

g) Travaux déjà entrepris dans ce domaine par d’autres organisations internationales et/ou 
travaux suggérés par le ou les organismes intergouvernementaux internationaux pertinents 

À ce jour, aucun travail ne semble avoir été entrepris dans ce domaine par d’autres organisations 
internationales. 

5) Pertinence par rapport aux objectifs stratégiques du Codex  
Objectif 1 : Réagir rapidement aux problèmes actuels, naissants et cruciaux 

La modification proposée à la Norme Codex pour les huiles de poisson (CXS 329-2017) répond au souhait 
exprimé de disposer d’une norme pertinente et actualisée pour ce produit.  

6. Informations sur la relation entre la proposition et les documents existants du Codex ainsi que les 
autres travaux du Codex en cours  
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La modification proposée permettra simplement de mettre à jour la Norme Codex pour les huiles de poisson 
(CXS 329-2017) afin d’y inclure l’huile de calanus en tant qu’huile de poisson portant un nom spécifique.  

7. Détermination de la nécessité et de la disponibilité d’avis scientifiques 
Pas nécessaire. 

8. Détermination de tout besoin de contributions techniques à la directive de la part d’organismes 
extérieurs aux fins de planification 
Pas nécessaire 

9. Calendrier proposé pour la réalisation de ces nouveaux travaux. 
Il est vraisemblable qu’une ou deux sessions seront nécessaires pour réaliser la modification proposée de la 
Norme Codex pour les huiles de poisson (CXS 329-2017) à compter de la vingt-huitième session du CCFO.  
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ANNEXE VIII 

DOCUMENT DE PROJET 

PROPOSITION DE NOUVEAUX TRAVAUX SUR LA MODIFICATION/RÉVISION DE LA NORME POUR 
LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE (CXS 210-1999) – INCLUSION DE L’HUILE 
DE SOJA À HAUTE TENEUR EN ACIDE OLÉIQUE 

 (Pour approbation) 
Le présent descriptif de projet a été élaboré conformément à la 27e édition du Manuel de Procédure de la 
Commission du Codex Alimentarius, 2019, Section II, Procédure d’élaboration des normes Codex et textes 
apparentés, partie 2. Examen critique, propositions d’entreprendre de nouveaux travaux ou d’une révision 
d’une norme (page 33).  

OBJECTIF ET CHAMP D’APPLICATION DE LA RÉVISION DE LA NORME CODEX  
L’objectif de ces nouveaux travaux est de réviser la Norme du Codex pour les huiles végétales portant un nom 
spécifique (CXS 210-1999), adoptée en 1999, révisée en 2001, 2003, 2009, 2017 et 2019, et modifiée en 
2005, 2011, 2013, 2015 et 2019, pour y inclure l’huile de soja à haute teneur en acide oléique qui présente 
des propriétés nutritionnelles excellentes en raison de sa teneur en acide oléique. Cette révision permettrait 
aux pays membres du Codex et à l’industrie alimentaire de caractériser, nommer et commercialiser 
correctement l’huile de soja à haute teneur en acide oléique préparée pour procurer des avantages 
fonctionnels et nutritionnels améliorés aux consommateurs et aux industries de transformation des aliments. 
Elle vise également à contribuer aux pratiques commerciales loyales et à fournir une nouvelle norme 
compatible avec les deux normes du Codex en vigueur pour l’huile de tournesol à forte teneur en acide oléique 
et l’huile de carthame à forte teneur en acide oléique.   

Une stabilité améliorée à l’exposition aux chaleurs élevées (friture), une plus grande durée de conservation 
des aliments dans lesquels elle est utilisée (aliments à grignoter), et la « saveur neutre » des aliments préparés 
avec l’huile de soja à haute teneur en acide oléique comptent au nombre de ses avantages fonctionnels. Ses 
bienfaits nutritionnels comprennent une teneur plus élevée en acides gras monoinsaturés, et une teneur plus 
réduite en acides gras saturés et en gras trans indésirables.   

Les travaux proposés visent à évaluer les changements apportés aux acides gras portant un nom spécifique 
en comparaison avec l’huile de soja figurant actuellement dans la Norme du Codex pour les huiles végétales 
portant un nom spécifique (CXS 210-1999). D’autres caractéristiques de composition de l’huile de soja à haute 
teneur en acide oléique seront également incluses dans la Norme, y compris dans de nouvelles colonnes des 
tableaux sur la composition en acides gras (tableau 1), sur les propriétés chimiques et physiques (tableau 2), 
sur la composition en desméthylstérols (tableau 3) et sur la composition en tocophérols et en tocotriénols 
(tableau 4).  

PERTINENCE ET ACTUALITÉ  
Pour faciliter le commerce international des produits et ingrédients alimentaires, les normes Codex sont 
souvent utilisées comme point de départ des dénominations et spécifications de tels produits afin d’assurer 
des pratiques commerciales loyales. Comme l’huile de soja à haute teneur en acide oléique sera utilisée en 
quantités croissantes en raison de ses propriétés favorables, il importe d’assurer la cohérence de sa 
dénomination et des spécifications pour assurer des pratiques loyales dans le commerce national et 
international. L’examen d’une modification à la Norme CXS 210-1999 visant à inclure l’huile de soja à haute 
teneur en acide oléique exigerait relativement peu de temps et constituerait une utilisation efficace des 
ressources limitées du CCFO puisque le principal facteur concerné est la teneur en acides gras. 

Il est important que le Codex envisage de procéder à de nouveaux travaux en vue d’inclure l’huile de soja à 
haute teneur en acide oléique dans la norme CXS 210-1999. Il a déjà élaboré des normes pour des huiles 
extraites d’autres variétés d’oléagineux à teneur améliorée en acide oléique (par exemple, tournesol à haute 
teneur en acide oléique, tournesol à teneur moyenne en acide oléique, carthame à haute teneur en acide 
oléique), reconnaissant ainsi la nécessité pour les normes individuelles d’établir une distinction entre les divers 
types d’huile offerts sur le marché. Les huiles végétales à haute teneur en acide oléique présentent une 
résistance à l’oxydation sensiblement renforcée qui les rend utiles dans une foule d’aliments en tant 
qu’ingrédients ou huiles à friture. La teneur élevée en acide oléique de l’huile de soja lui confère une grande 
stabilité dans les aliments dans lesquels elle est utilisée et permet d’éviter la formation d’éléments indésirables 
comme les gras trans en éliminant la nécessité de procéder à une hydrogénation chimique. L’huile de soja à 
haute teneur en acide oléique présente par ailleurs des teneurs moins élevées en gras saturé, un composant 
alimentaire jugé indésirable dans de nombreux pays. Elle affiche un profil en acides gras distinctif ainsi que 
d’autres caractéristiques qui la distinguent nettement de l’huile de soja figurant actuellement dans la Norme, 
et devrait donc être correctement reconnue comme un produit distinct dans la norme Codex. 
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PRINCIPALES QUESTIONS À TRAITER 

Les nouveaux travaux proposés sur l’inclusion de l’huile de soja à haute teneur en acide oléique dans la Norme 
pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999) seront réalisés dans le cadre des 
procédures existantes pour les normes du Codex et porteront notamment sur les aspects suivants : 

• Champ d’application 

• Description 

• Facteurs essentiels de composition et de qualité 

• Additifs alimentaires 

• Contaminants 

• Hygiène 

• Étiquetage 

• Méthodes d’analyse et d’échantillonnage 

• Autres facteurs de composition et de qualité 

ÉVALUATION AU REGARD DES CRITÈRES RÉGISSANT L’ÉTABLISSEMENT DES PRIORITÉS DES 
TRAVAUX 
Cette proposition est conforme aux critères régissant l’établissement des priorités des travaux applicables aux 
produits et aux questions générales.  

a)  Volume de production et de consommation dans chaque pays, ainsi que volume et structure des 
échanges entre pays.  

Les données du département de l’agriculture des États-Unis d’Amérique (USDA) indiquent que : 

• En 2019-20, la production mondiale totale d’oléagineux s’établissait à 580,6 millions de tonnes. 

• En 2019-20, la production mondiale de graines de soja s’établissait à 339,42 millions de tonnes.  

• En 2019-20, la production mondiale d’huile de soja s’établissait à 56,78 millions de tonnes.  

Ces chiffres donnent un aperçu de la part importante occupée par le soja sur le marché mondial des 
oléagineux. De nouvelles variétés de soja dont l’huile présente de nouvelles caractéristiques propres à 
améliorer les propriétés fonctionnelles et les bienfaits pour la santé des aliments qui en contiennent devraient 
par ailleurs contribuer à accroître sensiblement la part du marché qu’occupe à l’heure actuelle le soja 
classique. L’huile de soja à haute teneur en acide oléique reçoit actuellement un accueil favorable aux États-
Unis et chez leurs partenaires commerciaux, et verra vraisemblablement son marché s’accroître 
considérablement au cours des quelques prochaines années. 

L’huile de tournesol à teneur moyenne en acide oléique est disponible dans le commerce depuis 1998. Dès 
2005, elle avait déjà conquis la majorité du marché de l’huile de tournesol en Amérique du Nord. L’huile de 
tournesol à forte teneur en acide oléique est de la même façon devenue disponible au milieu des années 2000. 
Des normes du Codex ont été adoptées pour ces deux produits. Comme les avantages fonctionnels des huiles 
à teneur moyenne ou élevée en acide oléique sont désormais plus largement reconnus qu’ils ne l’étaient dans 
les années 1990 et 2000, notamment pour la friture et les aliments transformés, il est à prévoir que la demande 
pour l’huile de soja à haute teneur en acide oléique connaîtra une croissance rapide à l’instar des huiles de 
tournesol à teneur moyenne ou élevée en acide oléique.  

Les données sur la production et l’utilisation de l’huile de soja à haute teneur en acide oléique aux États-Unis 
sont présentées dans le tableau 1. En 2020, les surfaces cultivées en soja à haute teneur en acide oléique 
atteignaient 141 643 hectares, et le volume d’huile produite atteignait 93 375 tonnes (soit une valeur de 
82,36 millions de dollars compte tenu d’un prix moyen de 0,40 dollar par livre d’huile). Les échanges 
internationaux totalisaient 300 tonnes en 2020. En dehors des États-Unis, le soja à haute teneur en acide 
oléique est également cultivé au Canada, en Ukraine et en Inde. La demande d’huile de soja à haute teneur 
en acide oléique dépasse actuellement l’offre, et elle continue de croître sur les marchés nationaux et 
internationaux en raison de ses propriétés fonctionnelles favorables. L’industrie du soja s’efforce d’augmenter 
la production en augmentant les superficies plantées en soja à haute teneur en acide oléique, lesquelles 
devraient atteindre 560 000 hectares d’ici 2023. En 2023, la production et l’exportation d’huile de soja à haute 
teneur en acide oléique devraient atteindre 364 000 tonnes métriques et 30 000 tonnes métriques, 
respectivement. Le volume des échanges internationaux peut varier en fonction des conditions du marché, 
des superficies plantées, du climat, de la demande, des programmes publics, etc. On estime que la production 
devrait atteindre 150 000 tonnes en 2021. En 2021, au moins 7 325 tonnes métriques de graines de soja à 
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haute teneur en acide oléique ou d’huile extraite de ces graines ont fait l’objet d’échanges commerciaux dans 
divers pays, dont le Canada, le Costa Rica, la République dominicaine, le Japon (exportateur de graines 
entières), le Mexique et la Corée du Sud. La Malaisie pourrait également s’ajouter à cette liste en cours 
d’année.  

Tableau 1. Production et utilisation de l’huile de soja à haute teneur en acide oléique aux États-Unis. 

Année de 
récolte 

Superficie cultivée 
(hectares) 

Quantité d’huile produite 
(tonnes métriques) 

Échanges internationaux  
(tonnes métriques) 

2019 113 314 74 700 n. d.2 

2020 141 463 93 375 300 

2021 242 9001 150 0001 7 3253 
1Estimation ; 2n. d. – non disponible en raison du faible volume ; 3Comprend les exportations de graines de 
soja à haute teneur en acide oléique. 

b) Diversité des législations nationales et obstacles au commerce international qui semblent, ou 
pourraient, en découler. 

Cette modification proposée à la Norme du Codex pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 
210-1999) facilitera les échanges commerciaux internationaux d’huile de soja à haute teneur en acide oléique. 
À défaut d’une telle norme, il est à prévoir que des lois et des normes nationales différentes seront adoptées, 
ce qui pourrait affecter le commerce international de ce produit. Par ailleurs, l’absence d’une norme Codex 
propre à ce produit pourrait laisser la voie libre à une prolifération des normes privées, provoquer la confusion 
et favoriser l’adoption de pratiques trompeuses de commercialisation de produits impropres à l’usage auquel 
ils sont destinés.  

c) Potentiel commercial aux plans international ou régional. 
Comme indiqué ci-dessus, il existe un potentiel commercial important aux plans international et régional, en 
particulier dans le contexte actuel où divers organismes officiels de santé publique à travers le monde plaident 
pour l’utilisation de solutions de rechange plus saines au plan nutritionnel que les huiles comestibles à teneurs 
élevées en acides gras saturés ainsi que de celles qui contiennent des gras trans.  

d) Aptitude du produit à la normalisation. 
Cette modification proposée à la Norme du Codex pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 
210-1999) vise à inclure l’huile de soja à haute teneur en acide oléique. Cette huile est propice à une telle 
inclusion ; elle partage nombre des caractéristiques des huiles de carthame et de tournesol à haute teneur en 
acide oléique, qui sont déjà incluses dans la Norme. Elle est par ailleurs clairement caractérisée et, mises à 
part ses teneurs en acides oléique et linolénique, la plupart de ses caractéristiques sont identiques à celles de 
l’huile de soja classique qui figure déjà dans la Norme. 

e) Existence de normes générales en vigueur ou en projet couvrant les principales questions 
relatives à la protection des consommateurs et au commerce. 

Comme indiqué ci-dessus, l’élaboration d’une norme Codex pour l’huile de soja à haute teneur en acide 
oléique renforcera la protection des consommateurs en décourageant les pratiques trompeuses et la 
prolifération de normes privées.  

f) Nombre de produits pour lesquels il serait nécessaire d’établir des normes distinctes, en indiquant 
s’il s’agit de produits bruts, semi-transformés ou transformés. 

Sans objet. 

g) Travaux déjà entrepris dans ce domaine par d’autres organisations internationales et/ou travaux 
suggérés par le ou les organismes intergouvernementaux internationaux pertinents. 

Aucun connu. 

PERTINENCE PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES DU CODEX 
La modification proposée à la Norme du Codex pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-
1999) est conforme à l’objectif 1 (« Réagir rapidement aux problèmes actuels, naissants et cruciaux ») du Plan 
stratégique du Codex 2020-2025. 

Comme l’indique l’objectif 1, « Il faudra que le Codex soit en mesure de réagir activement et de manière souple 
et rapide aux défis et possibilités qui se présenteront ». 
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L’objectif 1 comporte deux sous-objectifs : 

i) 1.1 (Recenser les besoins et les problèmes naissants) : La capacité du Codex à élaborer des normes 
pertinentes par rapport aux besoins de ses membres est améliorée. Indicateur : « Nombre de 
problèmes naissants recensés par les organes subsidiaires ». 

ii) 1.2 (Fixer les priorités en matière de besoins et de problèmes naissants) : Le Codex apporte une 
réponse en temps utile aux problèmes naissants et aux besoins des Membres. Indicateur : 
« Proportion de problèmes naissants recensés et établis comme prioritaires qui aboutissent à des 
propositions de nouveaux travaux ». 

La modification proposée à la norme CXS 210-1999 facilitera le maintien de pratiques loyales dans le 
commerce de l’huile de soja à haute teneur en acide oléique qui, à défaut d’une telle modification, serait 
incorrectement appelée « huile de soja ». 

Le travail mettrait aussi l’accent sur des caractéristiques essentielles, en tenant compte des répercussions 
techniques et économiques sur l’ensemble des membres du Codex, et en particulier sur les pays en 
développement dont plusieurs sont des importateurs nets d’huile comestible. 

INFORMATIONS SUR LA RELATION ENTRE LA PROPOSITION ET LES DOCUMENTS EXISTANTS DU 
CODEX 
Le Codex a déjà élaboré des normes pour un grand nombre de graisses et d’huiles comestibles, notamment : 

• la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CXS 210-1999, adoptée en 1999, révisée 
en 2001, 2003, 2009, 2017 et 2019, modifiée en 2005, 2011, 2013, 2015 et 2019), y compris des produits 
comme l’huile de carthame à haute teneur en acide oléique, l’huile de tournesol à haute teneur en acide 
oléique, et l’huile de tournesol à teneur moyenne en acide oléique ; 

• la Norme pour les graisses animales portant un nom spécifique (CXS 211-1999, adoptée en 1999, 
modifiée en 2009, 2013, 2015 et 2019) ; 

• la Norme pour les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive (CXS 33-1981, adoptée en 1981, révisée 
en 1989, 2003, 2015 et 2017, modifiée en 2009 et 2013) ; 

• la Norme pour les graisses et huiles comestibles non visées par des normes individuelles (CXS 19-1981, 
adoptée en 1981, révisée en 1987 et 1999, modifiée en 2009, 2013, 2015, 2017 et 2019) ; 

• la Norme pour les huiles de poisson (CXS 329-2017, adoptée en 2017). 

IDENTIFICATION DE TOUT BESOIN ET DISPONIBILITÉ D’AVIS SCIENTIFIQUES D’EXPERTS 
Aucun identifié. 

IDENTIFICATION DE TOUT BESOIN DE CONTRIBUTIONS TECHNIQUES À UNE NORME EN 
PROVENANCE D’ORGANISATIONS EXTÉRIEURES, AFIN QUE CELLES-CI PUISSENT ÊTRE 
PROGRAMMÉES 
Aucun identifié. 

CALENDRIER PROPOSÉ POUR LA RÉALISATION DES NOUVEAUX TRAVAUX, Y COMPRIS LA DATE 
DE DÉBUT, LA DATE PROPOSÉE POUR L’ADOPTION À L’ÉTAPE 5/8, ET LA DATE PROPOSÉE POUR 
L’ADOPTION PAR LA COMMISSION 
Il est vraisemblable que l’élaboration de cette norme nécessitera une session du CCFO (à compter de la vingt-
huitième session), en fonction de l’accord conclu par le Comité. 
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ANNEXE IX 

MODIFICATIONS RÉDACTIONNELLES DU CODE D’USAGES POUR L’ENTREPOSAGE ET LE 
TRANSPORT DES HUILES ET GRAISSES COMESTIBLES EN VRAC (CXC 36-1987) 

(Appelant une décision du Secrétariat) 

Les modifications proposées aux dispositions pertinentes figurent en caractères gras soulignés et les 

suppressions en caractères barrés 

ANNEXE 2 – LISTE CODEX DES CARGAISONS PRÉCÉDENTES ACCEPTABLES 

Observations spécifiques sur les notes 
Note  

3) La liste ci-dessous n’est pas nécessaire nécessairement une liste définitive mais pourra être 
révisée et améliorée à la lumière des progrès scientifiques ou techniques. D’autres substances 
pourront être ajoutées à la liste une fois que leur acceptabilité aura été démontrée par une 
évaluation appropriée des risques. Celle-ci devra tenir compte des facteurs suivants : 

 

Liste des cargaisons précédentes acceptables 

Substance (synonymes)  
Ácido acético (ácido etanóico; ácido de vinagre; ácido carbocílico carboxílico de metano) 

Butyric acid (n-butyric acid; butanoic acid; ethyl acetic acid; propyl forinic 

Observation de la CCTA : Propyl formic?? Ce terme est inconnu, il doit s’agir d’une erreur (remplacer 
par « propyl formic » dans le paragraphe 9 acides gras, troisième point, acides gras [version anglaise 
uniquement]) 

Graisses (à insérer à la fin du dernier point sur les acides gras) – à partir d’huiles et de graisses 
naturelles  
Observation de la CCTA : devrait aller avec la phrase précédente   

alcohol; n-prirnary n-primary hexadecyl alcohol) 

Glicerina (glicerol; glicerina) 

Glycerine (glycerol; glycerin) 

Alcohol propílico (propano-1-ol; l-propanol)1-propanol) 
Mineral oil, medium and low viscocityviscosity, class II 

Mineral oil, medium and low viscocityviscosity, class III 

Silicato sódico (cristal de agua)(vidrio soluble) 

Sorbitol (D-sorbitol; alcohol hexahídrico; D-sorbito)D-sorbita) 

Aceite de soja hipoxidizado epoxidado 

Cire de pétrole (paraffine (cire de paraffine) 

Solution d’hydroxyde de sodium (soude caustique, ; lessive ; hydrate de sodium ; caustique blanc) 
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ANNEXE X 

DOCUMENT D’INFORMATION POUR LES PROPOSITIONS DE NOUVEAUX TRAVAUX DU CCFO  

(Pour information) 

Le présent document d’information a pour objet d’aider les promoteurs à préparer des propositions de 

nouveaux travaux pour examen par le CCFO, sur la base des exigences suivantes : 

a. Section II : Élaboration des textes Codex du Manuel de procédure de la Commission du Codex 
Alimentarius.  

i. Partie 2 de la Procédure d’élaboration des normes Codex et textes apparentés concernant 
l’examen critique des propositions de nouveaux travaux à entreprendre ou la révision d’une 
norme. 

ii. Critères régissant l’établissement des priorités des travaux et détails des Directives sur 
l’application des critères régissant l’établissement des priorités des travaux (Critères applicables 
aux produits). 

b. Exigences formulées par le CCFO à sa seizième session concernant la proposition d’une nouvelle 
norme ou l’inclusion de nouvelles huiles/graisses. 

c. Décision de la vingt-sixième session du CCFO selon laquelle la soumission de propositions de 
nouveaux travaux devrait inclure un document de réflexion et un document de projet. 

LISTE DE CONTRÔLE POUR LES PROPOSITIONS DE NOUVEAUX TRAVAUX 

Points requis Note 

Décision de la vingt-sixième session du CCFO selon laquelle la soumission de propositions de 
nouveaux travaux devrait inclure un document de réflexion et un document de projet 

Disponibilité d’un document de réflexion   

Procédure d’élaboration des normes Codex et textes apparentés : Document de projet 

Des informations devraient être fournies sur :    

a. l’objectif et le champ d’application de la norme  

b. sa pertinence et son actualité  

c. les principales questions à traiter   

d. la pertinence par rapport aux objectifs 
stratégiques du Codex  

e. des informations sur la relation entre la 
proposition et les documents existants du 
Codex ainsi que les autres travaux du Codex en 
cours 

 

f. l’identification de tout besoin et la disponibilité 
d’avis scientifiques d’experts  

g. l’identification de tout besoin de contributions 
techniques à une norme en provenance 
d’organisations extérieures, afin que celles-ci 
puissent être programmées 
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Points requis Note 

h. le calendrier proposé pour la réalisation de ces 
nouveaux travaux, y compris la date de début, 
la date proposée pour l’adoption à l’étape 5, et 
la date proposée pour l’adoption par la 
Commission ; le délai d’élaboration ne devrait 
normalement pas dépasser cinq ans 

 

Critères régissant l’établissement des priorités des travaux : Critères applicables aux produits 

a. Volume de production et de consommation dans chaque pays, ainsi que volume et structure 
des échanges entre pays. Des informations devraient être fournies sur : 

 le volume de la production dans chaque 
pays, exprimé en termes monétaires, en 
tonnes, en proportion du PIB, etc. 

 

 le volume de la consommation dans chaque 
pays, exprimé en termes monétaires, en 
tonnes, en proportion du PIB, etc. 

 

b. le volume et la structure des échanges, y compris les tendances pour ce qui est du volume 
et des structures des échanges, exprimés en termes monétaires, en tonnes, en proportion 
du PIB, etc. 

- entre pays  

- dans les échanges intrarégionaux, c’est-
à-dire entre les pays d’une même région 
ou en leur sein 

 

- dans les échanges interrégionaux, c’est-
à-dire entre différentes régions  

 des sources fiables ou des indications 
d’informations et/ou de références  

c. Diversité des législations nationales et obstacles 
au commerce international qui semblent en 
découler ou pourraient en découler. 

 

d. Potentiel commercial international ou régional. Des informations devraient être fournies sur : 

 le potentiel du marché international et/ou 
régional ; et, le cas échéant 

 

 le potentiel des produits régionaux pour entrer 
dans le commerce international, y compris une 
analyse des tendances actuelles de la 
production ainsi que du potentiel du marché 
dans un proche avenir.  

 

 

 

d.  Aptitude du produit à la normalisation. Des informations devraient être fournies sur : 

 les facteurs qualitatifs essentiels pour identifier 
un produit (par exemple, définition, 
composition, etc. ;  

 

 les caractéristiques du produit (par exemple, 
différences dans la définition, la composition et 
les autres facteurs qualitatifs qui pourraient 
varier entre pays et régions) dont il devrait être 
tenu compte dans la norme  
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Points requis Note 

e. Existence de normes générales en vigueur ou en 
projet couvrant les principales questions relatives 
à la protection des consommateurs et au 
commerce.  

 

f. Nombre de produits pour lesquels il serait 
nécessaire d’établir des normes distinctes, en 
indiquant s’il s’agit de produits bruts, semi-
transformés ou transformés, y compris des 
informations sur la justification de ces besoins 

 

g. Des informations sur les travaux déjà entrepris 
dans ce domaine par d’autres organisations 
internationales et/ou travaux suggérés par l’(les) 
organisme(s) international (aux) 
intergouvernemental (aux) pertinent(s), y compris 
une analyse des domaines où il pourrait y avoir 
des complémentarités, des lacunes, des 
doublons ou des conflits avec les activités 
susmentionnées 

 

Exigences formulées par le CCFO à sa seizième session (concernant la proposition d’une nouvelle 
norme ou l’inclusion de nouvelles huiles/graisses) 

a. Niveau des échanges internationaux – volume, 
valeur et structure des échanges actuels ou 
attendus/potentiels. 

 

b. Champ d’application – justification de l’inclusion 
dans le champ d’application de la norme et 
preuve que l’huile doit être présentée dans un 
état destiné à la consommation humaine. 

 

c. Informations taxonomiques – détails complets 
de toutes les espèces de plantes dont l’huile est 
extraite. 

 

d. Le cas échéant, importance de la différence 
entre la nouvelle huile proposée et celles 
incluses dans l’actuel(le) [projet de] Norme pour 
les huiles végétales portant un nom spécifique, 
y compris, par exemple, des facteurs tels que les 
variations dans la composition chimique et/ou 
les propriétés physiques et/ou les aspects ou 
propriétés nutritionnels de l’huile. 

 

e. En plus de ce qui précède, les soumissions 
devraient inclure toute autre information 
pertinente, ainsi que des détails sur les 
« Facteurs essentiels de composition et de 
qualité » proposés. 
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